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Le droit de l’urbanisme 
et de l’environnement à 
l’épreuve du COVID-19
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Le droit de l’urbanisme et de l’environnement 
à l’épreuve du COVID-19

Texte arrêté au 7 mai 2020.

INTRODUCTION GÉNÉRALE 
LES POUVOIRS SPÉCIAUX, MODE D’EMPLOI

1. La survenance de la crise sanitaire n’a pas été sans consé-
quences sur le fonctionnement de nos institutions et plus fon-
damentalement sur celui de nos assemblées parlementaires. 
Face à une situation jugée urgente, le mode de fonctionne-
ment des parlements a été rapidement considéré comme 
incompatible avec l’urgence qu’il y avait à réagir face aux 
dangers suscités par la pandémie. La principale mesure de 
précaution qui fut prise consista, faute de remède immédia-
tement efficace et à défaut de vaccin, à décréter un confine-
ment généralisé de la population, le temps d’absorber l’onde 
de choc provoquée par le « Covid-19 ».
2. Sans qu’il ne soit nécessaire, ici, de détailler l’ensemble des 
mesures prises dans le cadre de cette réponse à l’urgence sa-
nitaire, il s’avère toutefois important de rappeler que le « socle 
juridique  » de ces mesures trouve sa source dans une mise 
entre parenthèses provisoire de la vie parlementaire. En effet, 
tant le parlement fédéral que les assemblées des entités fédé-
rées ont chacune voté, selon le cas, des lois, décrets ou ordon-
nances accordant à leurs gouvernements respectifs le béné-
fice de « pouvoirs spéciaux  »1. Cette forme de gouvernance 
n’avait plus été mise en œuvre depuis plusieurs dizaines d’an-
nées, et ce à une époque où, face à une crise économique 
aiguë, le gouvernement fédéral avait usé – voir abusé ? – de 
ces « pouvoirs spéciaux ».
3. En quoi consiste ce mécanisme ? Il s’agit, pour le parlement, 
de déléguer au gouvernement, pour une période donnée, le 

1  Voyez la loi du 27 mars 2020 habilitant le Roi à prendre des mesures de luttecontre 
la propagation du coronavirus Covid-19, publiée au Moniteur belge du 30 mars 
2020 ; les deux décrets wallons du 17 mars 2020, d’une part, octroyant des pouvoirs 
spéciaux au Gouvernement wallon dans le cadre de la crise sanitaire du Covid-19 
pour les matières réglées par l’article 138 de la Constitution, et, d’autre part, oc-
troyant des pouvoirs spéciaux au Gouvernement wallon dans le cadre de la crise 
sanitaire du Covid-19, publiés au Moniteur belge le 18 mars 2020 ; l’ordonnance du 
19 mars 2020 visant à octroyer des pouvoirs spéciaux au Gouvernement de la Ré-
gion de Bruxelles-Capitale dans le cadre de la crise sanitaire du Covid-19, publiée 
au Moniteur belge du 20 mars 2020.
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pouvoir d’adopter des arrêtés qui auront, durant cette même 
période, la même valeur, selon le cas, que la loi, le décret ou 
l’ordonnance. En somme, au cours de cette mise en veilleuse 
des assemblées parlementaires, le gouvernement endosse la 
fonction législative puisqu’il pourra, beaucoup plus rapide-
ment que ne pourrait le faire le parlement, venir modifier l’or-
donnancement législatif.

4. Ces arrêtés de pouvoirs spéciaux, reconnaissables par leur 
numérotation, ne sont cependant, ontologiquement, que des 
«  arrêtés, c’est-à-dire l’œuvre du pouvoir exécutif, mais avec 
des effets étendus. Ceci ne les fait donc pas, a priori, échap-
per à toute forme de contrôle juridictionnel, à l’instar des ar-
rêtés «  ordinaires  ». C’est dire que, durant leur durée de vie, 
ils peuvent faire l’objet de recours en annulation devant le 
Conseil d’Etat ou que ce dernier, ou même un juge de l’ordre 
judiciaire, pourrait, à l’occasion d’un recours dirigé contre un 
acte administratif, refuser de les appliquer s’ils devaient violer 
la Constitution ou la loi2. 

5. Ces mêmes arrêtés de pouvoirs spéciaux doivent, dans le 
même ordre d’idées, être soumis pour avis, lorsqu’ils sont à 
l’état de projet, à la section de législation du Conseil d’Etat, 
conformément à l’article 3 des lois coordonnées sur le Conseil 
d’Etat. A cet égard, on rappellera que : « Le Conseil d’Etat tient 
sa fonction consultative de l’article 160 de la Constitution. En 
tant qu’elle a trait à l’examen des textes de nature législative 
et réglementaire, la consultation du Conseil d’Etat participe du 
souci du Constituant de garantir le respect de l’Etat de droit 
ainsi que la qualité légistique et formelle de ces textes et, par-
là, la sécurité juridique »3.
Certes, cette obligation souffre l’exception de l’urgence, mais 
celle-ci doit être alors spécialement motivée et indiquer les cir-
constances tout à fait particulières qui rendrait cette consul-
tation pratiquement totalement impossible4. A cet égard, 
on observera que les arrêtés de pouvoirs spéciaux adoptés 
par le gouvernement fédéral et par celui de la Région de 
Bruxelles-Capitale ont tous été soumis à cet avis préalable. Par 
contre, et de manière étonnante, alors que les circonstances 
de la crise sont identiques pour l’ensemble des pouvoirs exé-
cutifs, les arrêtés pris par le Gouvernement wallon n’ont pas 
été envoyés pour avis à la section de législation  ; ce qui les 

2  Et ce par le biais du mécanisme de l’exception d’illégalité consacré à l’article 
159 de la Constitution et qui fait obligation au juge de refuser de procurer effets 
aux règlements anticonstitutionnels ou illégaux.
3  C.E., 6 décembre 2001, n°101.557, SA Rossel Outdoor.
4  Même avec un délai réduit à sa plus simple expression, soit à peine quelques jours.
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rend sans doute tous illégaux, en raison d’une violation d’une 
formalité substantielle prescrite par la loi5.

6. Cette période où le contrôle juridictionnel pourra trouver à 
s’exercer sera, sans doute, limitée dans le temps. En effet, le 
propre des pouvoirs spéciaux est, non seulement d’être limités 
dans le temps, et ce pour des raisons d’exercice d’un contrôle 
démocratique sur l’action gouvernementale, mais aussi d’être, 
in fine, subordonnés à une ratification parlementaire. 
Cela signifie, concrètement, qu’à l’issue de la période de pou-
voirs spéciaux, l’ensemble des arrêtés adoptés par chacun 
des gouvernements devra être ratifié par le parlement devant 
lequel il devra répondre de ses décisions. A défaut de ratifica-
tion dans un délai précis, fixé dans la loi, le décret ou l’ordon-
nance accordant les pouvoirs spéciaux, ces arrêtés cesseront 
de produire leurs effets exceptionnels. Sans vouloir prédire ce 
qui arrivera, il y a très fort à parier qu’une telle ratification in-
terviendra … avec cette conséquence que les arrêtés ainsi 
« validés » seront consolidés dans leurs effets législatifs et inté-
greront alors, de manière définitive, le corpus des lois, décrets 
et ordonnances. 

7. Ceci ne sera pas sans effets sur le contrôle qui pourrait être 
exercé sur eux par les juges. En effet, du jour où ils auront été 
ratifiés, et eu égard à la modification de leur nature juridique, 
les juridictions seront privées de leur faculté de contrôle, l’ar-
ticle 159 de la Constitution ne s’appliquant pas aux normes 
adoptées par le pouvoir législatif. Cela ne signifie pas pour au-
tant que les normes adoptées dans le cadre des pouvoirs spé-
ciaux échapperont à toute forme de contrôle juridictionnel, 
mais celui-ci incombera alors à la Cour constitutionnelle, soit 
dans le cadre d’un recours direct, soit par le biais de questions 
préjudicielles qui pourraient lui être adressées par les juridic-
tions de l’ordre judiciaire ou par le Conseil d’Etat6. L’étendue 
de ce contrôle n’est toutefois pas illimitée. La Cour pourra ainsi 
censurer les normes qui violeraient les libertés fondamentales, 
le principe d’égalité et de non-discrimination, ou qui mécon-
naîtraient les règles de répartition des compétences entre 

5  Une jurisprudence constante du Conseil d’Etat annule semblables arrêtés lorsque 
l’urgence soit n’a pas été invoquée, soit est démentie par les faits ; cette dernière 
hypothèse pouvant être raisonnablement retenue ici puisqu’à l’inverse du Gouver-
nement wallon, les autres exécutifs ont bien été en mesure de consulter la section 
de législation sur leurs projets d’arrêtés, ne fût-ce qu’en réduisant à trois jours le 
délai pour donner cet avis. Voyez notamment : C.E., 6 février 2002, n°103.249, Centre 
hospitalier régional de la Citadelle: « En ce qui concerne la réalité de l’urgence in-
voquée, il n’est pas établi que la partie adverse eût été en mesure de demander et 
de recevoir un avis de la section de législation sur le projet appelé à devenir l’arrêté 
ministériel attaqué, fût-ce dans un délai ne dépassant pas trois jours ».
6  Voyez par exemple : C.C., 20 juin 2007, arrêt n°93/2007 (n° du rôle 4090).
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l’Etat, les Communautés et les Régions. Si l’heure n’est pas à 
la contestation, rien ne permet d’exclure une remise en cause 
de certaines des normes qui viennent d’être adoptées par les 
Régions, notamment dans le cadre d’un examen de leur com-
patibilité avec les règles répartitrices de compétences7. 

7  Voyez ci-après (Chapitre V) l’exemple de la constitutionnalité fort douteuse de 
l’arrêté du Gouvernement wallon de pouvoirs spéciaux n°2 du 18 mars 2020 qui 
modifie les lois sur le Conseil d’Etat coordonnées le 12 janvier 1973 – législation 
fédérale – dans une matière ressortant de la compétence exclusive du législateur 
fédéral.
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CHAPITRE I. LA PRÉPARATION ET L’INTRODUCTION  
DES DEMANDES DE PERMIS

A. La confection des demandes de permis  
(l’impact du confinement)

8. La matière du droit de l’urbanisme et de l’environnement 
aura été directement impactée par la crise sanitaire, en ce 
que celle-ci aura rendue plus malaisée la préparation des 
dossiers de demandes de permis. Les mesures de distancia-
tion sociale adoptées par le Gouvernement fédéral auront 
conduit, ici comme dans d’autres secteurs de l’économie, à 
ralentir et à complexifier le mode de fonctionnement des diffé-
rents intervenants. 

9. On songera, en premier lieu, aux bureaux d’architectes, dis-
posant, en Belgique, d’un monopole légal dans l’établissement 
et la signature des plans devant obligatoirement accompa-
gner les demandes de permis d’urbanisme. Certes, certaines 
d’entre elles sont dispensées de l’intervention d’un architecte, 
mais ces cas demeurent particulièrement limités8. En pratique, 
la plupart des bureaux d’architecture ont été désertés par 
leurs occupants, ceux-ci opérant en télétravail, avec toutes les 
limites techniques en résultant, notamment s’agissant de l’im-
pression des plans et de leur signature par le demandeur.

10. On aura également égard aux différents bureaux d’études, 
et plus spécialement ceux chargés d’opérer une évaluation 
des incidences sur l’environnement, au travers d’une étude 
ou d’un rapport d’incidences, sachant que ces derniers im-
pliquent très souvent des observations à opérer «  sur le ter-
rain  », à l’instar, par exemple, des comptages automobiles9 
pour alimenter le volet «  mobilité  » de leurs études. Dans le 
même ordre d’idées, tous les professionnels devant réaliser des 
relevés ou des constatations « in situ » se trouvent également 
placés en grande difficulté d’exécution de leur mission10. 

8  Voyez ainsi l’arrêté du Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale du  
13 novembre 2008 déterminant les actes et travaux dispensés de permis d’urba-
nisme, de l’avis du fonctionnaire délégué, de la commune, de la commission royale 
des monuments et des sites, de la commission de concertation ainsi que des me-
sures particulières de publicité ou de l’intervention d’un architecte.
9  Le confinement empêchant de réaliser ces comptages ou, en supposant qu’ils 
puissent se faire, les résultats en seront faussés en raison de la très nette diminution 
du trafic automobile.
10  Que l’on songe aux relevés réalisés par les géomètres ou encore aux analyses de 
performance énergétique des bâtiments. 
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B. Les avis préalables (avis des pompiers,  
avis du Maître Architecte, réunion de projet)

11. La préparation d’une demande de permis peut égale-
ment requérir l’intervention de tiers, également nécessaires à 
la complétude des dossiers de demande de permis. Tel était 
par exemple le cas de l’avis « pompiers » à joindre au dossier 
de demande de permis d’urbanisme, mais les dernières évo-
lutions législatives ont libéré le demandeur de cette tâche11. 

12. Par contre, en sens inverse, la dernière réforme du CoBAT a 
créé une obligation de consultation préalable du Maître-archi-
tecte pour tout projet portant sur plus de 5.000 m² de superficie 
de plancher, toutes affectations confondues. La crise sanitaire 
ne devrait pas avoir d’impact sur l’accomplissement de cette 
formalité : en effet, on ne rappellera jamais assez que, Covid-19 
ou pas, l’administration est censée continuer à fonctionner. Sa-
chant que le B.M.A. dispose de 60 jours pour donner son avis 
et qu’en cas de dépassement de ce délai, il sera passé outre, 
le dossier de demande pouvant être valablement déposé 
sans la présence de cet avis. Reste à savoir si ce délai tombe 
dans le champ d’application de l’article 1er, alinéa 1er, de l’ar-
rêté de pouvoirs spéciaux n°2020/001 du Gouvernement de la 
Région de Bruxelles-Capitale du 2 avril 2020 relatif à la suspen-
sion temporaire des délais de rigueur et de recours fixés dans 
l’ensemble de la législation et la réglementation bruxelloise 
ou adoptés en vertu de celle-ci. A notre sens, la réponse doit 
être négative. En effet, comme on le verra, cette disposition ne 
vise qu’à protéger les demandeurs contre les effets intempes-
tifs liés à des dépassements des délais de rigueur prévus dans 
les ordonnances bruxelloises. Or, ici, l’imposition d’un délai de 
rigueur au B.M.A. n’est là que pour mettre le demandeur à 
l’abri d’une inertie prolongée de l’instance d’avis. Il serait pa-
radoxal que la mesure prise par le Gouvernement aboutisse à 
retarder de plusieurs semaines l’introduction des demandes 
de permis portant sur plus de 5.000 m² de superficie de plan-
cher. Une telle solution se justifierait d’autant moins que l’envoi 
du dossier au B.M.A., pour avis, peut se faire par voie électro-

11  A noter qu’en Région de Bruxelles-Capitale, depuis l’entrée en vigueur,  
le 1er septembre 2019, de l’ordonnance du 30 novembre 2017 réformant le CoBAT 
et l’ordonnance sur les permis d’environnement du 5 juin 1997, c’est à l’autorité 
chargée de l’instruction de la demande qu’incombe le devoir de solliciter l’avis des 
pompiers. Ceci n’a cependant pas pour effet de dispenser le demandeur d’obte-
nir les éventuelles dérogations aux normes « incendie » auprès de la Commission 
de dérogation instaurée auprès du SPF Intérieur. Ici aussi, on peut craindre l’effet 
« Covid-19 » sur le fonctionnement de cette commission, laquelle éprouve, déjà, des 
retards importants dans le traitement des dossiers, sans doute faute de moyens hu-
mains suffisants. De même, en Région wallonne, il appartient à l’autorité qui instruit 
la demande de solliciter l’avis des services d’incendie.
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nique, la communication se faisant alors instantanément et 
sans le moindre contact physique, ceci respectant pleinement 
les règles de distanciation sociale.

13. Tant l’article D.IV.31 du CoDT que l’article 188/12 du Co-
BAT12 ont mis en place les «  réunions de projet  », sorte de 
« grand’messe » censées réunir l’ensemble des autorités inté-
ressées, de près ou de loin, par le traitement ultérieur de la 
demande de permis. Ces réunions constituent donc, en règle 
générale, des étapes préalables au dépôt officiel du dossier 
de demande et devraient avoir pour but de dégager une 
forme de consensus informel entre les différentes autorités 
compétentes quant aux corrections et améliorations à appor-
ter au projet qui leur est soumis. L’idée, sans doute intéressante, 
consiste donc à organiser une confrontation directe des points 
de vue, sans attendre le stade de l’instruction proprement dite. 
Dès lors que l’organisation de semblables réunions n’est, en 
temps ordinaire, pas nécessairement aisée, compte tenu du 
nombre élevé d’intervenants, la crise sanitaire n’a évidemment 
pas facilité leur tenue13. 
Le recours à des moyens alternatifs de communication, aux-
quels les administrations ne sont manifestement pas familia-
risées – on songe à la visioconférence –, rend, en outre, l’exer-
cice particulièrement périlleux  : absence de perception des 
réactions de chaque participant, mauvaises connexions, 
manipulation hasardeuse des supports de présentation du 
projet, déficit d’interactivité entre les participants à la réunion 
virtuelle… La pratique démontre que l’expérience n’est pas 
particulièrement concluante.
D’où la question de savoir s’il faut nécessairement pas-
ser par la case «  réunion de projet  »  ? Sans vouloir, ici, tirer 
de conclusions hâtives sur l’utilité des résultats que procure 
ce type de réunion, on rappellera que ni le CoDT, ni le Co-
BAT, n’en font des étapes indispensables et qu’une demande 
de permis peut très bien être introduite sans réunion de pro-
jet préalable, et ce même pour des projets d’ampleur. Une 
alternative, surtout en période de confinement, pourrait être 
de privilégier les contacts bilatéraux avec les principaux ac-
teurs concernés, l’interactivité d’une visioconférence étant 
évidemment plus grande dans cette forme de configuration. 

12  Voyez aussi l’arrêté du Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale du  
23 mai 2019 relatif à la réunion de projet.
13  Certes, on concèdera que la transmission des documents nécessaires à la tenue 
de la réunion de projet peut se faire par la voie électronique, et ne pâtit donc pas 
du confinement.
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C. Le dépôt des demandes (dépôt physique, envoi postal,  
mise sur plate-forme électronique)

14. Le tout n’est pas de préparer le dossier de demande de 
permis, encore faut-il pouvoir valablement introduire cette de-
mande. Or, ici aussi, le législateur est intervenu afin de définir la 
manière de la déposer valablement. En théorie, deux modes 
de dépôt sont admis  : le dépôt « physique  », au guichet de 
l’urbanisme ; l’envoi sous pli recommandé. 
Dans les faits, depuis la crise sanitaire, la plupart des autorités 
publiques ont littéralement fermé l’accès à leurs bâtiments au 
public et refusent donc le dépôt « physique  » des dossiers14. 
Cette décision de principe ne dispose cependant d’aucune 
assise légale ou réglementaire, le respect des mesures de dis-
tanciation sociale n’empêchant d’ailleurs nullement le dépôt 
des caisses contenant les plans, quitte à les mettre en « qua-
rantaine » le temps que toute trace potentielle de virus ait dis-
paru de ces supports « papier ». 

14  URBAN a ainsi fait savoir que son immeuble situé au Mont des Arts était devenu 

inaccessible aux personnes étrangères à l’administration.
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Restera donc le dépôt par recommandation postale15. Avec 
toutes les difficultés inhérentes à ce mode de transmission, 
surtout lorsqu’il s’agit d’envois volumineux et pesants16. A cet 
égard, on regrettera l’absence de possibilité effective d’intro-
duire les demandes de permis par voie électronique, comme 
cela est déjà possible depuis longtemps en Région flamande17. 
Certes, URBAN a indiqué, sur son site internet, qu’une telle pos-
sibilité existait, mais ceci ne repose pas sur un dispositif légal 
qui lui confère une réelle assise et permettrait de considérer 
qu’un tel mode de transmission produit l’ensemble des effets 
qui en découlent de par la loi.

15  Tout aussi risqué, sinon plus, sur le plan sanitaire.
16  Songeons à ces dossiers de demandes composés de dizaines de caisses, qui, 
pratiquement, ne pourront plus être déposés puisque la poste n’acceptera tout 
simplement pas de les acheminer en mode « recommandé ».
17  Certes, l’article 12/2 du CoBAT dispose que: « Le Gouvernement peut autoriser et  
organiser d’autres formes de communication, notamment électroniques, pour 
toute communication pour laquelle le présent Code impose le recours à l’envoi 
par lettre recommandée ou la délivrance par porteur.
Le dépôt des demandes de permis et les communications intervenant dans le 
cadre de l’instruction de celles-ci entre le demandeur et les autorités compétentes 
peuvent avoir lieu par la voie électronique, conformément aux modalités à déter-
miner par le Gouvernement.
Le Gouvernement peut organiser les modalités de mise à disposition du public sur 
Internet de tout document relevant du Code ou des arrêtés d’exécution de celui-ci, 
notamment les documents qui sont soumis à enquête publique ».
Mais cet article n’est pas encore pleinement effectif, faute de mesures d’exécution. 
On ne confondra toutefois pas l’introduction de la demande par voie électronique 
et la mise sur la plate-forme internet qui a été prévue en vertu de l’article 13 de 
l’arrêté du 25 avril 2019 du Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale rela-
tif aux enquêtes publiques en matière d’aménagement du territoire, d’urbanisme 
et d’environnement, qui prévoit que  : « Le demandeur charge les documents de 
sa demande sur la plate-forme numérique mise à disposition par l’administration 
régionale en charge de l’urbanisme. Ils y sont consultables par toute personne du-
rant l’enquête publique ».
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CHAPITRE II. L’INSTRUCTION DES DEMANDES DE PERMIS

A. Délais d’ordre et de rigueur 

15. Les délais de délivrance des permis d’urbanisme et d’en-
vironnement peuvent être d’ordre (ou indicatifs) ou de rigueur 
(ou impératifs). 
Les délais d’ordre visent à accélérer le fonctionnement de 
l’administration active, sans toutefois que leur dépassement 
ne prive celle-ci de sa compétence18. La violation d’un délai 
d’ordre n’est pas sanctionnée, sous réserve de ce qui suit.
L’absence de sanction ne signifie pas pour autant que la déci-
sion ne doive pas être prise dans un délai raisonnable19. Le ca-
ractère raisonnable ou non d’un délai est fonction des circons-
tances propres à chaque espèce20. Le caractère raisonnable 
du délai se détermine notamment en fonction de la possibilité, 
pour l’autorité administrative, de disposer de tous les éléments 
de fait, renseignements et avis qui doivent lui permettre de sta-
tuer en connaissance de cause21.
En revanche, les délais de rigueur sont strictement sanctionnés. 
Les sanctions sont en général prévues dans les textes légaux et 
réglementaires qui consacrent de tels délais. 
Elles consistent à présumer soit que la demande de permis est 
refusée (refus tacite), soit qu’elle est accueillie, soit – en cas de 
recours – que la décision prise en premier recours est confirmée, 
lorsque l’administration ne s’est pas prononcée en temps utile. 
En l’absence de précision dans le texte à cet égard, le dépas-
sement d’un délai de rigueur implique que l’autorité a perdu sa 
compétence pour statuer22. L’expiration d’un tel délai ne peut, 
en aucun cas, s’interpréter comme une décision implicite23. 
Il n’est pas toujours aisé de déterminer si un délai est d’ordre 
ou de rigueur. Pour y parvenir, il convient de tenir compte de 
la volonté explicite ou implicite du pouvoir normatif qui peut 
ressortir de l’objet et de la formulation du délai à respecter24. 

18  P. GOFFAUX, Dictionnaire de droit administratif, Bruxelles, Bruylant, 2016, p. 190, n°2. 
19  Ph. BOUVIER, Eléments de droit administratif, Bruxelles, De Boeck, 2002, p. 101 ; C.E., 
14 mars 2002, n°104.684, SPRL Meadows.
20  C.E., 7 mars 2019, n°243.913, SPRL Monsera. 
21  Ibidem. 
22  Voy. notamment : C.E., 12 avril 2005, n°143.004, Commune de Wanze.
23  Voy. notamment  : C.E., 13 juin 2002, n°107.819, ASBL Fonds de Pension  
complémentaires de la Banque Bruxelles Lambert. 
24  C.E., 27 mars 2017, n°237.790, Stark. 
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Le délai doit être considéré comme un délai d’ordre notam-
ment s’il n’y a aucune indication sur la volonté du pouvoir nor-
matif et si aucune conséquence n’est attachée à son dépas-
sement ou s’il est prescrit dans l’intérêt de l’autorité25.
Il est d’autant plus important de distinguer ces deux types de 
délais en période de crise, puisque, comme nous le verrons ci-
après, la suspension des délais décidée par les différents Gou-
vernements régionaux ne concerne que les délais de rigueur. 
Il n’y a en effet aucun intérêt à suspendre des délais dont le 
dépassement n’est pas légalement sanctionné. 

B. Délais de délivrance des permis d’environnement 

16. Tant en Région wallonne qu’en Région de Bruxelles-Capi-
tale, les délais de délivrance des permis d’environnement et 
des permis uniques (en Wallonie) sont des délais de rigueur. 
Il en est ainsi depuis l’adoption du décret du 11 mars 1999 
relatif au permis d’environnement (Région wallonne) et de l’or-
donnance du 5 juin 1997 relative aux permis d’environnement 
(Région de Bruxelles-Capitale).
Tant le décret du 11 mars 1999 que l’ordonnance du 5 juin 
1997 prévoient que l’absence de notification de la décision de 
l’autorité délivrante dans le délai imparti équivaut au refus du 
permis d’environnement26. 
Ce refus tacite de permis ouvre un droit de recours au deman-
deur. 

C. Délais de délivrance des permis d’urbanisme 

17. Si, à l’heure actuelle, les délais de délivrance des permis 
d’urbanisme sont de rigueur tant en Région wallonne qu’en 
Région de Bruxelles-Capitale, il fut un temps où ce ne fut pas 
toujours le cas. 
En effet, la matière a connu d’importantes réformes législatives 
dans les deux Régions.
C’est assurément en Région wallonne que la réforme a été la 
plus conséquente. Le CWATUPE fut remplacé par le CoDT, voté 
le 20 juillet 2016 et entré en vigueur le 1er juin 2017. 

25  Ibidem. 
26  Cependant, en Région wallonne, si un rapport de synthèse a été envoyé dans le 
délai imparti, qu’il comporte un avis favorable et que l’autorité délivrante ne s’est 
pas prononcée en temps utile, le permis est accordé suivant les conditions arrêtées 
dans le rapport de synthèse. 
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En Région de Bruxelles-Capitale, le CoBAT fut révisé par l’ordon-
nance du 30 novembre 2017 réformant le Code bruxellois de 
l’Aménagement du Territoire et l’ordonnance du 5 juin 1997 
relative aux permis d’environnement et modifiant certaines lé-
gislations connexes. 

Les dispositions de l’ordonnance ayant trait aux procédures 
de délivrance des permis d’urbanisme sont entrées en vigueur 
le 1er septembre 2019. 

18. Par ailleurs, c’est la date d’introduction d’une demande 
de permis qui détermine la procédure qui lui est applicable2728. 
Ainsi, une demande de permis d’urbanisme introduite avant le 
1er juin 2017, en Région wallonne, sera régie par les dispositions 
du CWATUPE et une demande de permis d’urbanisme intro-
duite avant le 1er septembre 2019, en Région de Bruxelles-Ca-
pitale, sera régie par les dispositions du CoBAT antérieures à la 
réforme de 2017. 

19. En Région wallonne et en Région de Bruxelles-Capitale, les 
délais de délivrance des permis d’urbanisme étaient des dé-
lais d’ordre avant les réformes précitées, à une exception près : 
le cas de la saisine facultative du fonctionnaire délégué.
Ce dernier pouvait être saisi par les demandeurs lorsque les 
autorités communales dépassaient les délais qui leur étaient 
impartis. 
Le fonctionnaire disposait alors d’un délai de rigueur pour sta-
tuer sur la demande. L’absence de décision envoyée (Région 
wallonne) ou notifiée (Région de Bruxelles-Capitale) dans le 
délai équivalait à un refus de permis. 
Hormis ce cas précis, les délais de délivrance des demandes 
de permis étaient d’ordre, en sorte que leur dépassement 
n’avait pas de conséquences sur la possibilité, pour les autori-
tés délivrantes, de délivrer valablement les permis d’urbanisme 
après l’échéance du délai. 

27  C.E., 24 janvier 2019, n°243.370, Herveg. 
28  L’article D.IV.110, alinéa 1er, du CoDT dispose à cet égard que  :  
« Les demandes de permis de bâtir, de permis d’urbanisme, de permis de lotir ou 
de permis d’urbanisation, […], dont le dépôt, attesté par un récépissé ou dont la 
réception de l’envoi, attestée par un accusé de réception postal ou assimilé est 
antérieur à une des modifications de la législation de l’aménagement du territoire 
et de l’urbanisme applicable en Région wallonne, poursuivent leur instruction sur la 
base des dispositions en vigueur à la date du récépissé ou de l’accusé de récep-
tion de la demande ».
L’article 344, alinéa 2, de l’ordonnance du 30 novembre 2017 précise, quant à lui, 
que : 
« […], les dossiers de demande de certificats et de permis qui ont été introduits 
avant cette date restent régis par le régime antérieur ». 
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20. Les demandes de permis introduites après le 1er juin 2017 
(Région wallonne) ou le 1er septembre 2019 (Région de 
Bruxelles-Capitale) sont, quant à elles, soumises à des délais 
de rigueur.  

En Région de Bruxelles-Capitale, pour les permis qui sont de la 
compétence des collèges des bourgmestre et échevins, l’ab-
sence de décision notifiée dans le délai imparti entraîne une 
saisine automatique du fonctionnaire délégué29.
S’agissant des permis qui sont de la compétence du fonction-
naire délégué, l’absence de notification de la décision dans le 
délai imparti équivaut à un refus de permis30. 
En Région wallonne, pour les permis qui sont de la compé-
tence du collège communal, l’absence d’envoi de la décision 
dans le délai imparti a des conséquences variables31:
1° si le fonctionnaire délégué n’est pas intervenu en cours de 
procédure, il est automatiquement saisi de la demande ; s’il 
n’envoie pas sa décision en temps utile, le Gouvernement est 
saisi de plein droit de la demande de permis ;
2° si le fonctionnaire délégué a donné un avis exprès sur la de-
mande et qu’il a envoyé sa proposition de décision en temps 
utile, cette dernière vaut décision ; 
3° si le fonctionnaire délégué n’a pas donné son avis ou qu’il 
ne l’a pas envoyé dans le délai imparti, le Gouvernement est 
saisi de plein droit de la demande de permis. 
Lorsque les permis sont de la compétence du fonctionnaire 
délégué, l’absence d’envoi de la décision dans le délai impar-
ti équivaut à un refus de permis32. 

D. Le principe de la suspension des délais de rigueur 

21. La crise du Covid-19 a conduit le Gouvernement fédéral à 
adopter des mesures d’urgence afin de contenir la propaga-
tion de la pandémie. 
Ces mesures figurent dans l’arrêté ministériel (fédéral) du 3 
avril 2020 modifiant l’arrêté ministériel du 23 mars 2020 portant 
des mesures d’urgence pour limiter la propagation du coro-
navirus Covid-1933. 
Suivant les articles 2 et 3 dudit arrêté : 

« Art.2. Le télétravail à domicile est obligatoire dans toutes 
les entreprises non essentielles, quelle que soit leur taille, 

29  Art. 156/1 du CoBAT. 
30  Art. 178/1 du CoBAT. 
31  Art. D.IV.47 du CoDT. 
32  Art. D.IV.49 du CoDT. 
33  M.B., 23 avril 2020, pp. 24.619-24.629. 
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pour tous les membres du personnel dont la fonction s’y 
prête.
Pour les fonctions auxquelles le télétravail à domicile ne 
peut s’appliquer, les entreprises doivent prendre les me-
sures nécessaires pour garantir le respect des règles de 
distanciation sociale, en particulier le maintien d’une 
distance d’1,5 mètre entre chaque personne. Cette 
règle est également d’application pour les transports 
organisés par l’employeur.
Les entreprises non essentielles dans l’impossibilité de 
respecter les mesures précitées doivent fermer » (nous 
soulignons).

L’article 3 de l’arrêté pose que : 
« Art.3. Les dispositions de l’article 2 ne sont pas d’applica-
tion aux entreprises des secteurs cruciaux et aux services 
essentiels visés à l’annexe au présent arrêté ainsi qu’aux 
producteurs, fournisseurs, entrepreneurs et sous-traitants 
de biens, travaux et services essentiels à l’activité de ces 
entreprises et ces services.
Ces entreprises et services sont toutefois tenus de mettre 
en œuvre, dans la mesure du possible, le système de té-
létravail à domicile et les règles de distanciation sociale » 
(nous soulignons). 

L’annexe vise : 
« Les commerces, entreprises et services privés et publics 
qui sont nécessaires à la protection des besoins vitaux de 
la Nation et des besoins de la population ». 

Elle énumère une série de services considérés comme « essen-
tiels », parmi lesquels, « les pouvoirs législatifs et exécutifs, avec 
l’ensemble de leurs services » (nous soulignons).

22. Cette catégorie recouvre tant les administrations régio-
nales que les administrations locales, lesquelles remplissent 
des missions essentielles et garantissent la continuité du ser-
vice public. 
Les services chargés d’instruire les demandes de permis 
doivent, dès lors, continuer à fonctionner pendant la période 
de confinement, s’il échet, par le biais du télétravail. Il en est de 
même des autorités délivrantes. 
Cependant, dans la pratique, les règles de confinement et la 
mise en place du télétravail peuvent rendre l’instruction des 
demandes de permis difficile, voire pratiquement impossible. 
S’il est vrai que les fonctionnaires peuvent instruire de nom-
breux aspects des demandes de permis dans le cadre du té-
létravail, il est des étapes de la procédure qui ne peuvent se 
concevoir en période de confinement. 
On songe notamment à la tenue des enquêtes publiques et 
des commissions de concertation.
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La participation du public est sans conteste compromise par 
le confinement. Les citoyens étant en principe « confinés », au-
ront plus de mal à prendre connaissance des avis d’enquête, 
à consulter le dossier auprès de l’administration communale 
et à faire valoir leurs observations. 
Or, l’enquête doit avoir un effet utile, ce qui implique que les 
habitants directement concernés par le projet aient effective-
ment la possibilité de faire valoir leurs observations et réclama-
tions en toute connaissance de cause34.

De plus, la tenue des enquêtes publiques, lorsqu’elle est impo-
sée par le législateur, est une formalité substantielle35. Sa viola-
tion rend illégal le permis délivré36.  

23. Les Gouvernements des Régions ont, par conséquent, pris 
des mesures afin d’éviter que les demandes de permis sou-
mises à des délais de rigueur n’aboutissent à des refus tacites. 

24. Le Gouvernement de la Région wallonne a adopté un ar-
rêté de pouvoirs spéciaux n°2 du 18 mars 2020 relatif à la sus-
pension temporaire des délais de rigueur et de recours fixés 
dans l’ensemble de la législation et la réglementation wal-
lonnes ou adoptés en vertu de celle-ci ainsi que ceux fixés 
dans les lois et arrêtés royaux relevant des compétences de la 
Région wallonne en vertu de la loi spéciale de réformes institu-
tionnelles du 8 août 198037. 
Cet arrêté n’a pas été soumis à l’avis de la section de légis-
lation du Conseil d’État « compte tenu de l’urgence extrême 
à garantir la continuité du service public et à préserver tant 
la sécurité juridique que le principe d’égalité »38, ce qui pose 
question quant à sa légalité39.
Voici les principaux motifs sur lesquels repose l’arrêté :

«  Considérant [que] les mesures, actuelles et à venir, 
prises pour limiter la propagation du virus dans la popu-
lation sont de nature à ralentir toute forme d’activité sur le 
territoire de la Région wallonne, à affecter le bon fonction-
nement des différents services publics, voire à paralyser 
certains services ; 
Que cette dernière est de nature à affecter le bon fonc-
tionnement des différents services publics et également 

34  Voy. notamment : C.E., 19 mars 2014, n°226.813, Everaert et consorts. 
35  Voy. notamment : C.E., 2 mars 2017, n°237.554, Paulet et Garnier. 
36  Ibidem. 
37  M.B., 20 mars 2020, pp. 16.592-16.593. 
38  Dernier considérant de l’arrêté. 
39  Voy. supra.
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à priver les citoyens de la possibilité de faire utilement et 
effectivement valoir leurs droits dans le cadre des procé-
dures et recours administratifs ;
Considérant qu’il convient, afin de garantir la continuité 
du service public, de garantir le principe d’égalité et de 
préserver la sécurité juridique, de prendre des mesures 
qui visent à ce qu’aucun citoyen ne soit entravé ni dans 
l’exercice de ses droits ni dans l’accomplissement de ses 
obligations du fait des impacts de la crise sanitaire sur 
le fonctionnement quotidien des Services publics ou du 
fait qu’il n’ait pas été lui-même dans une situation qui lui 
permette d’exercer ceux-ci ;
Considérant, qu’il convient également de veiller à ce que 
les services publics soient en mesure de traiter effective-
ment procédures administratives et les recours relevant 
de leur responsabilité, tout en évitant que des décisions 
ne soient prises par défaut dans le cas d’une impossibilité 
de traitement dans les délais requis » (nous soulignons). 

L’article 1er de l’arrêté dispose que :
« Les délais de rigueur et de recours fixés par les décrets 
et règlements de la Région wallonne ou pris en vertu de 
ceux-ci ainsi que ceux fixés dans les lois et arrêtés royaux 
relevant des compétences de la Région wallonne en ver-
tu de la loi spéciale de réformes institutionnelles du 8 août 
1980, sont suspendus à partir du 18 mars 2020 pour une 
durée de 30 jours prorogeable deux fois pour une même 
durée par un arrêté par lequel le gouvernement en jus-
tifie la nécessité au regard de l’évolution des conditions 
sanitaires » (nous soulignons).

Tous les délais de rigueur et de recours fixés dans la législation 
ou la réglementation de la Région wallonne ont été suspen-
dus du 18 mars 2020 au 17 avril 2020. 
L’arrêté n°20 du 18 avril 2020 a prolongé la suspension tempo-
raire jusqu’au 30 avril 202040.

40  M.B., 22 avril 2020, pp. 27.653-27.655. Notons que cet arrêté, en son article 1er, a 
modifié le premier arrêté du 18 mars afin de permettre une prolongation non pas 
de 30 jours comme initialement indiqué mais « jusqu’à une date fixée par arrêté du 
Gouvernement ne pouvant à chaque fois excéder 30 jours et justifiant de la néces-
sité au regard de l’évolution des conditions sanitaires ».
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25. Par un arrêté de pouvoirs spéciaux n°2020/001 du 2 avril 
2020, le Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale a 
décidé de suspendre temporairement les délais de rigueur et 
de recours fixés dans l’ensemble de la législation et la régle-
mentation bruxelloise ou adoptés en vertu de celle-ci41.
Cet arrêté a été soumis à l’avis de la section de législation du 
Conseil d’État42. 
L’exposé des motifs de l’arrêté précise que : 

« Que cette pandémie est de nature à priver les citoyens 
de la possibilité de faire utilement et effectivement valoir 
leurs droits dans le cadre des procédures et recours ad-
ministratifs ;
Considérant qu’il convient, afin d’assurer la continuité 
du service public, de garantir le principe d’égalité et de 
préserver la sécurité juridique, de prendre des mesures 
qui visent à ce qu’aucun citoyen ne soit entravé ni dans 
l’exercice de ses droits ni dans l’accomplissement de ses 
obligations du fait des impacts de la crise sanitaire sur 
le fonctionnement quotidien des Services publics ou du 
fait qu’il n’ait pas été lui-même dans une situation qui lui 
permette d’exercer ceux-ci ;
Considérant, qu’il convient également de veiller à ce que 
les services publics soient en mesure de traiter effective-
ment les procédures administratives et les recours relevant 
de leur responsabilité, tout en évitant que des décisions 
ne soient prises par défaut dans le cas d’une impossibilité 
de traitement dans les délais requis ;
Considérant, dès lors, qu’il convient de suspendre tous les 
délais de rigueur fixés dans l’ensemble de la législation 
et la réglementation bruxelloises ou adoptés en vertu de 
celle-ci » (nous soulignons). 

L’article 1er, alinéa 1er, de cet arrêté énonce que :
«  Les délais de rigueur, les délais de recours et tous les 
délais dont l’échéance a un effet juridique fixés par les 
ordonnances et les arrêtés de la Région de Bruxelles-
Capitale ou fixés dans les actes pris en vertu de ceux-ci, 
ainsi que les délais de rigueur, les délais de recours et tous 
les délais dont l’échéance a un effet juridique fixés par 
les lois et arrêtés royaux relevant de la compétence de 
la Région de Bruxelles-Capitale sont suspendus à partir 
du 16 mars 2020 pour une durée d’un mois prorogeable 
deux fois pour une même durée par un arrêté par lequel 
ledit gouvernement en justifie la nécessité au regard de 
l’évolution des conditions sanitaires » (nous soulignons).

41  M.B., 9 avril 2020, pp. 25.599-25.604. 
42  S.L.C.E., avis n°67.146 du 27 mars 2020. 
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La suspension a été prolongée par un arrêté du 16 avril 2020 
jusqu’au 15 mai 202043.

26. Les suspensions temporaires décidées par les Gouverne-
ments wallon et bruxellois s’appliquent à tous les délais de 
rigueur fixés dans les législations et les réglementations régio-
nales. 
Ces suspensions ont donc un champ d’application très large, 
ce qui est susceptible de mettre à mal le principe de sécurité 
juridique. 
Comme l’a relevé la section de législation du Conseil d’État 
dans son avis : 

« Le projet soumis pour avis est un arrêté autonome qui 
apporte des modifications de manière générale mais im-
plicite dans un nombre indéterminé de règlements.
Le procédé par lequel des modifications sont apportées 
par exemple dans « toutes les dispositions légales et régle-
mentaires », sans modifier formellement ces dispositions, 
ne peut en principe pas être admis, étant donné qu’il ne 
s’accorde pas avec la sécurité juridique d’intervenir de 
cette façon, d’une manière vague, dans toutes les normes 
en vigueur, sans les modifier formellement. Pour ce même 
motif, on ne peut en principe pas non plus admettre le 
procédé par lequel toutes les dispositions légales et ré-
glementaires contenant une certaine définition, doivent 
être « lues » d’une manière déterminée. En effet, il revient 
à l’autorité d’assurer un ensemble normatif transparent. 
Dans des circonstances normales, on ne peut en principe 
pas attendre des citoyens que, lorsqu’ils consultent des 
lois ou des arrêtés, ils tiennent également compte de dis-
positions autonomes inscrites dans d’autres textes législa-
tifs, qui modifient implicitement les lois ou les arrêtés. L’in-
sécurité juridique éventuelle est en l’occurrence encore 
accrue par le fait que la suspension des délais a précisé-
ment pour objectif d’influencer la situation juridique des 
citoyens (et de l’autorité). Par ailleurs, le règlement en pro-
jet s’applique non seulement aux dispositions adoptées 
par la Région de Bruxelles-Capitale elle-même mais aussi 
aux dispositions qui émanent du législateur fédéral mais 
qui entre-temps relèvent de la compétence de la Région 
de Bruxelles-Capitale. Il n’est pas toujours aisé d’établir 
de quelles dispositions il s’agit »44 (nous soulignons).

43  M.B., 21 avril 2020, pp. 27.389-27.391. 
44  S.L.C.E., avis n°67.146 du 27 mars 2020.
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La section de législation du Conseil admet néanmoins le re-
cours à un tel procédé « vu les circonstances particulières qui 
justifient l’arrêté, l’extrême urgence de la mesure et son carac-
tère temporaire  » tout en invitant le Gouvernement à « préci-
ser autant que possible dans un rapport au gouvernement à 
joindre à l’arrêté l’impact concret de la réglementation dans 
les principaux domaines et secteurs relevant de la compé-
tence de la Région de Bruxelles-Capitale ». 
Il s’ensuit que la portée des arrêtés de suspension doit être 
examinée à l’aune des motifs qui justifient leur adoption. La 
suspension ne peut dès lors avoir pour effet de rendre plus dif-
ficile l’exercice, par les administrés, de leurs droits, ni de porter 
atteinte à leurs intérêts ou à des situations acquises. Comme 
tout mécanisme d’exception, son interprétation doit être res-
trictive. 

27. La suspension temporaire prolonge le délai de base d’une 
durée déterminée, égale à celle de la suspension. Le temps 
écoulé avant le début de la suspension n’est pas perdu et 
pourra être soustrait au temps qui s’écoulera après que la sus-
pension aura pris fin.

E. La possibilité de prendre des actes et des décisions pen-
dant la période de suspension

28. Comme nous l’avons déjà souligné, les règles de confi-
nement édictées par le Gouvernement fédéral n’empêchent 
pas les administrations et les autorités de continuer à fonction-
ner. Elles n’entraînent pas une paralysie générale des services 
publics. 
Bien au contraire, le Gouvernement fédéral a veillé à assurer la 
continuité du service public. 
Ce principe se manifeste au travers des arrêtés régionaux pré-
cités. 
L’arrêté du Gouvernement wallon de pouvoirs spéciaux n°2 du 
18 mars 2020 précise à cet égard que :

« […] il est à noter que la suspension des délais de rigueur 
n’empêche pas les autorités tant régionales que commu-
nales de continuer à prendre des décisions même dans 
les situations où les délais sont suspendus ».

Il en va de même de l’arrêté du Gouvernement de la Région 
de Bruxelles-Capitale de pouvoirs spéciaux n°2020/001 du 2 
avril 2020 qui précise, en outre, en son article 1er, alinéa 2, que :

« Les actes et décisions pris durant cette période de sus-
pension sont pleinement valides ».

Partant, rien n’empêche les administrations et autorités à vala-
blement poser des actes ou à prendre des décisions pendant 
la période de suspension. 
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F. Les conséquences pratiques de la suspension  
temporaire des délais 

29. Il serait impossible de recenser tous les délais auxquels 
s’applique la suspension temporaire. 
En matière de permis d’urbanisme et d’environnement, cette 
suspension s’applique aux délais d’envoi ou de notification 
du caractère complet ou incomplet du dossier, aux délais de 
prise de décision (de rigueur et non d’ordre), et aux délais de 
recours. 

30. Les législations régionales prévoient que les autorités déli-
vrantes sont tenues de déclarer le dossier de demande com-
plet ou incomplet dans des délais qui prennent cours à dater 
de l’introduction de la demande. 
Ces délais sont de rigueur puisque leur dépassement est sanc-
tionné. 
Dans la plupart des cas, il est prévu que la procédure se pour-
suive en l’absence d’envoi ou de notification de l’accusé de 
réception dans le délai imparti.
Les délais de prise de décision sont alors calculés à partir de 
l’expiration des délais dans lesquels l’accusé de réception au-
rait dû être notifié ou envoyé. 
En revanche, lorsque l’accusé de réception est notifié ou en-
voyé en temps utile, il constitue le point de départ des délais 
de prise de décision. 

31. En Région de Bruxelles-Capitale, le rapport au Gouverne-
ment joint à l’arrêté n°2020/001 du 2 avril 2020 vise expressé-
ment « les délais de rigueur pour déclarer un dossier complet 
ou incomplet » en ce qui concerne les demandes de permis 
d’environnement. Il n’y est pas fait mention des délais de ri-
gueur auxquels sont soumis les accusés de réception des de-
mandes de permis d’urbanisme. Ce silence ne fait toutefois 
pas obstacle à ce que la suspension puisse s’y appliquer.
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Aussi, la suspension s’applique dans la même mesure en Ré-
gion wallonne45. 

32. Si, en principe, ces délais peuvent être suspendus, il n’en 
demeure pas moins que, dans la pratique, il est rare que l’exa-
men du caractère complet ou incomplet d’une demande de 
permis soit rendu difficile ou impossible en raison du confine-
ment. 
En effet, les agents sont habilités à effectuer cet examen, même 
en télétravail. 
C’est pourquoi l’administration régionale bruxelloise en 
charge de l’urbanisme, du patrimoine et de la rénovation ur-
baine, Urban.brussels, a indiqué sur son site internet que « les 
actes de procédure qui sont réalisables malgré les mesures 
imposées par le confinement seront pleinement valides. À titre  
d’exemple : l’examen de la complétude des dossiers et l’envoi 
corrélatif des accusés de réception »46. Et d’ajouter que « même 
si les délais sont suspendus, les autorités communales et régio-
nales continuent à travailler et à instruire autant que possible 
les demandes qu’elles soient nouvelles ou en cours. Il est dès 
lors possible que vous receviez l’accusé de réception relatif à 
votre demande »47.
L’administration en charge de l’environnement et de l’énergie 
en Région de Bruxelles-Capitale, Bruxelles Environnement, tient 
le même discours48. 

45  Pour les demandes de permis d’urbanisme, voy.  : Circulaire du Ministre de 

l’Aménagement du Territoire du 22 avril 2020 ; Pour les demandes de permis d’en-
vironnement, voy.  : Circulaire du Directeur général du Service public Agriculture, 
Ressources naturelles et Environnement du 10 avril 2020. 
46  http://urban.brussels/faq-procedure-cobat-covid-19/
47  Ibidem. 
48  https://environnement.brussels/news/coronavirus-suspension-des-delais-de-ri-
gueur-et-de-recours-pour-les-permis-denvironnement
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Dans une circulaire du 10 avril 2020, le Directeur général du 
Service public Agriculture, Ressources naturelles et Environne-
ment de la Région wallonne précise également que :

« L’activité de l’administration peut donc se poursuivre et des 
décisions peuvent être prises concernant l’incomplétude, la 
recevabilité ou les plans modificatifs par les fonctionnaires 
compétents. De même des demandes d’avis ou des rap-
ports de synthèse peuvent encore être envoyés et des déci-
sions d’octroi ou de refus de permis peuvent également être 
prises. Le demandeur, l’autorité ou l’instance destinataires 
de ces courriers bénéficieront cependant de la suspension 
des délais »49.

La circulaire du Ministre wallon de l’Aménagement du Territoire 
réitère ce principe50. 

33. Comme nous l’avons déjà évoqué ci-devant, la tenue des 
enquêtes publiques ou des annonces de projet (Région wal-
lonne) en période de confinement est impossible. 
C’est d’ailleurs une des principales raisons qui justifie la sus-
pension temporaire des délais de rigueur. 
Le Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale a indi-
qué, dans un communiqué de presse51, que les commissions 
de concertation seront reportées jusqu’à nouvel ordre. Quant 
à l’organisation des enquêtes publiques, le porte-parole du se-
crétaire d’État à l’Urbanisme, M. Pascal SMET, a déclaré que : 
«  celles qui ont été clôturées avant le 16 mars poursuivent 
leur trajet administratif. Les enquêtes publiques en cours sont, 
quant à elles, suspendues et aucune enquête publique ne 
peut débuter pendant la période de suspension » (nous sou-
lignons). 
L’impossibilité d’organiser les enquêtes publiques implique né-
cessairement que la commission de concertation (Région de 
Bruxelles-Capitale) ne peut se réunir ni donner un avis sur la 
demande de permis. De même, aucune séance de clôture 
(Région wallonne) ne peut avoir lieu. 

49  http://permis-environnement.spw.wallonie.be/sites/permisonweb/files/me-
dia-document-04/CirculaireDGCovid-19%26SuspensionDelaisPePu.pdf
50  Circulaire du Ministre de l’Aménagement du Territoire du 22 avril 2020. 
51  https://www.rtbf.be/info/regions/detail_urbanisme-a-bruxelles-delais-suspen-
dus-commissions-de-concertation-et-enquetes-publiques-reportees?id=10474139 
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34. La suspension des délais de prise de décision a pour effet 
de « geler » l’instruction des demandes de permis. 
Pour rappel, si l’instruction d’une demande de permis est ar-
rivée à son terme, l’autorité délivrante peut bien entendu sta-
tuer sur celle-ci, même pendant la période de suspension52. 
Un certain nombre de permis ont d’ailleurs été délivrés par le 
fonctionnaire délégué de la Région de Bruxelles-Capitale pen-
dant la période de confinement53.  
Concrètement, dès la levée de la suspension, les délais de ri-
gueur recommencent à courir, sans qu’il faille comptabiliser le 
temps qui s’est écoulé pendant cette période de suspension. 
À l’heure actuelle, ces délais sont censés reprendre à partir du 
16 mai 2020 en Région de Bruxelles-Capitale. 
En Région wallonne, le délai de suspension a été prolongé 
jusqu’au 30 avril 2020, de sorte que tous les délais de rigueur 
susvisés ont, en principe, repris leurs cours à partir du 1er mai 
2020 – sous réserve, toutefois, nous semble-t-il, de la publica-
tion au Moniteur belge d’un arrêté constatant la fin de la pé-
riode de suspension54. D’après les informations qui sont en 
notre possession, le Gouvernement de la Région wallonne ne 
compte pas, en tout cas, proroger la suspension temporaire 
au-delà du 30 avril 2020. 

52  Ibidem. 
53  F. THIBAUT, « Pour le patrimoine et la qualité urbaine », Libre Immo, 23-29 avril 2020, 
p. 2. 
54  Le premier arrêté du 18 mars 2020 (tout comme l’arrêté du 2 avril 2020 pour la  
Région bruxelloise) précise, en effet, que «  Ces délais recommenceront à courir 
le lendemain de la publication au Moniteur belge de l’arrêté du Gouvernement 
constatant la fin de la période de suspension » et en son article 3 que « Le Gouver-
nement, par arrêté, constate la fin de la période de suspension visée aux articles 
1 et 2 ». En principe, un constat ne peut se faire qu’a posteriori, donc, in casu, pos-
térieurement à la date du 30 avril qui constitue le dernier jour de la période de 
suspension à défaut de nouvelle prorogation. En conséquence, tout en ne tombant 
pas dans un formalisme excessif, nous nous interrogeons sur l’absence, à ce jour, 
d’un arrêté du Gouvernement wallon constatant la fin de la période de suspension.
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CHAPITRE III. LA MISE EN ŒUVRE DES PERMIS

A. L’affichage des permis 

35. Une fois qu’un permis d’urbanisme ou d’environnement 
est délivré, il revient au titulaire de celui-ci d’en assurer l’affi-
chage sur le bien concerné par ce permis. 
Les permis d’environnement doivent être affichés avant de 
pouvoir être mis en œuvre par leurs titulaires55. 
Cet affichage assure leur publicité et a pour but de permettre 
aux tiers d’introduire des recours à leur encontre56. 
Or, la période de confinement empêche les tiers d’exercer des 
recours ; les délais pour introduire ceux-ci ont d’ailleurs été sus-
pendus57.
En Région wallonne, ce sont les communes qui se chargent de 
l’affichage des permis d’environnement (et permis uniques). 
Celui-ci dure 20 jours. 
En Région de Bruxelles-Capitale, l’affichage est assuré par le 
titulaire du permis et dure 15 jours. 

36. Les permis d’environnement peuvent être délivrés en pé-
riode de confinement. Certains l’ont été juste avant le début 
de cette période. 
Les titulaires de ces permis seraient-ils dans l’obligation abso-
lue d’attendre la fin de la période de suspension pour afficher 
leurs permis et pour pouvoir les mettre en œuvre ? 
Sans doute pas. 
En effet, la suspension des délais décidée par les Gouverne-
ments régionaux vise précisément à éviter que les administrés 
ne soient entravés dans l’exercice de leurs droits. 
Le titulaire du permis pourrait donc, même s’il n’y est pas 
contraint en raison de la suspension des délais, procéder 
malgré tout à son affichage en période de confinement et le 
mettre en œuvre dès l’écoulement du délai d’affichage de 
15 jours (Région de Bruxelles-Capitale) ou de 20 jours (Région 
wallonne).
En revanche, dans la mesure où les délais de recours ont été 
suspendus, cet affichage devra encore durer 15 ou 20 jours à 
l’expiration de la période de suspension. 
Cette solution permet à la fois au titulaire du permis de ne pas 
être pénalisé par la période de suspension et aux tiers de pou-
voir exercer utilement leurs recours à la fin de ladite période. 

55  Art. 46 du décret du 11 mars 1999 relatif au permis d’environnement (Région  
wallonne) ; Art. 87 de l’ordonnance du 5 juin 1997 relative aux permis d’environnement. 
56  Nous reviendrons plus amplement sur la question de l’affichage des permis en 
relation avec les recours formés par les tiers au Chapitre V ci-après.
57  Voy. Chapitre IV ci-après.



Le
 d

ro
it 

d
e

 l’
u

rb
a

n
is

m
e

 e
t d

e
 l’

e
nv

iro
n

n
e

m
e

n
t à

 l’
é

p
re

u
ve

 d
u

 C
O

V
ID

-1
9

26

Elle peut toutefois s’avérer difficile à appliquer en Région wal-
lonne puisque l’affichage des permis d’environnement y est 
du ressort des communes et non des bénéficiaires.  
D’autant plus que la circulaire du Directeur général du Service 
public Agriculture, Ressources naturelles et Environnement 
mentionne que : 

«  […] l’affichage de la décision ne prendra ses effets 
qu’après la période de suspension étant donné que les 
délais de recours sont également suspendus. Il est donc 
vivement demandé aux communes de ne procéder à 
cet affichage qu’après la période de suspension (ceci 
pour éviter que tous les délais de recours correspondants 
ne démarrent simultanément au premier jour de la fin de 
la suspension, ce qui générerait un pic de dossier de re-
cours impossible à gérer au niveau de la Direction des 
Permis et Autorisations) »58 (nous soulignons).

37. Les permis d’urbanisme doivent également être affichés 
sur les biens qu’ils concernent avant le lancement des chan-
tiers. 
Suivant l’article D.IV.70 du CoDT et l’article 194/2, alinéa 1er, du 
CoBAT, un avis indiquant que le permis a été délivré est affiché 
sur le terrain, par les soins du demandeur, lorsqu’il s’agit de tra-
vaux, avant l’ouverture du chantier et pendant toute la durée 
de ce dernier. 
De plus, le titulaire du permis doit avertir le collège commu-
nal (Région wallonne) ou le collège des bourgmestre et éche-
vins (Région de Bruxelles-Capitale) ainsi que le fonctionnaire 
délégué du début des actes et travaux 8 jours (Région de 
Bruxelles-Capitale) ou 15 jours (Région wallonne) avant leur 
commencement.

38. L’affichage des permis d’urbanisme délivrés avant la pé-
riode de suspension ou durant celle-ci peut avoir lieu pendant 
cet intervalle, à l’instar des permis d’environnement. 
Les avertissements peuvent également être adressés, dans les 
mêmes conditions, aux autorités concernées avant le début 
des chantiers. 
Dès lors que l’avis doit rester affiché sur le terrain pendant 
toute la durée du chantier, les tiers pourront encore exercer 
utilement leurs recours à la fin de la période de suspension. 
 

58  http://permis-environnement.spw.wallonie.be/sites/permisonweb/files/me-
dia-document-04/CirculaireDGCovid-19%26SuspensionDelaisPePu.pdf
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B. La tutelle de suspension du fonctionnaire délégué

39. Lorsqu’un permis d’urbanisme est délivré par une com-
mune, l’autorité de tutelle, qui est la Région wallonne ou la 
Région de Bruxelles-Capitale, peut encore intervenir. Cette in-
tervention se déroule, dans un premier stade, à l’initiative du 
fonctionnaire délégué et prend la forme d’une suspension du 
permis délivré. 
Ce pouvoir de suspension est organisé par l’article D.IV.62, § 
1er, du CoDT et par l’article 161, § 1er, du CoBAT. 
Le fonctionnaire délégué dispose d’un délai de 20 jours (Ré-
gion de Bruxelles-Capitale) ou de 30 jours (Région wallonne) 
à dater de l’envoi (Région wallonne) ou de la notification (Ré-
gion de Bruxelles-Capitale) du permis pour suspendre celui-ci 
et envoyer/notifier sa décision de suspension à la commune, 
au titulaire du permis et au Gouvernement (Région wallonne) 
ou au Collège d’urbanisme (Région de Bruxelles-Capitale). 
Le permis délivré par la commune ne peut être mis en exécu-
tion qu’après l’écoulement de ce délai de suspension59. 
Il s’agit d’un délai de rigueur (impératif) : la notification de la 
suspension au titulaire du permis en dehors du délai ne peut 
avoir aucun effet, de sorte que le permis ne peut être ni sus-
pendu, ni annulé par la suite60.

59  Art. D.IV.90, al. 1er, du CoDT ; art. 157, § 1er, du CoBAT. 
60  C.E., 27 novembre 2017, n°239.969, Strobbe ; C.E., 20 décembre 1990, n°36.069, 
Giannakis ; C.E., 15 mars 1978, n°18.838, Schoeters. 
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40. Peut-on appliquer la suspension temporaire des délais à la 
tutelle du fonctionnaire délégué ? 
Le pouvoir de suspension dont dispose le fonctionnaire dé-
légué sur les permis délivrés par les communes s’analyse, en 
droit, comme une tutelle administrative spécifique. 
La tutelle administrative se définit comme :

« L’ensemble des contrôles administratifs, prévus par ou 
en vertu d’un texte à portée législative, qui pèsent sur une 
autorité administrative décentralisée, territorialement ou 
par service, et qui permettent à une autorité supérieure, 
dite de tutelle, de vérifier, dans le respect de l’autonomie 
de la personne décentralisée, si les actes qu’elles posent 
sont conformes à la loi sensu lato et à l’intérêt général »61. 

Les communes sont, en tant que pouvoirs subordonnés, pla-
cées sous la tutelle de la Région sur le territoire de laquelle 
elles se trouvent. 
En exerçant cette tutelle, le fonctionnaire délégué n’exerce 
donc pas un recours administratif organisé. De même, il n’agit 
pas plus dans le cadre d’une procédure administrative d’ins-
truction de demande de permis, puisque celui-ci a déjà été 
délivré, ce qui met donc un terme à cette procédure. 
Or, en adoptant son arrêté de pouvoirs spéciaux, les Gouver-
nements régionaux n’ont pas entendu suspendre les délais 
d’exercice de la tutelle administrative. 
À telle enseigne que le délai de la tutelle générale qui s’ap-
plique sur l’ensemble des décisions des conseils communaux 
n’a pas été suspendu. 
La circonstance qu’un tel délai de tutelle n’a pas été suspen-
du, et donc prolongé, a du sens. 
D’une part, il n’est pas question de paralyser le fonctionne-
ment des entités locales alors qu’elles doivent prendre plu-
sieurs décisions urgentes pour faire face à la pandémie.
D’autre part, la crise Covid-19 n’empêche pas les services ad-
ministratifs de continuer à fonctionner.

61  P. GOFFAUX, Dictionnaire de droit administratif, Bruxelles, Bruylant, 2016, p. 633. 
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Il s’ensuit que le fonctionnaire délégué ne peut en aucun cas 
exciper de la suspension des délais décidée par le Gouverne-
ment62. Non seulement cette suspension ne s’applique pas à 
la tutelle qu’il doit exercer, mais ne peut, de surcroît, bénéficier 
à un service administratif « essentiel » qui dispose manifeste-
ment de la capacité – voire de l’obligation – de continuer à 
assurer ses missions. 

41. Au surplus, et s’il fallait admettre l’inverse, la suspension irait 
à l’encontre des droits dont disposent les titulaires des permis. 
En effet, le délai de 20 ou de 30 jours qui est offert au fonction-
naire délégué pour suspendre un permis justifie le délai, d’une 
durée équivalente, pendant lequel le permis voit ses effets sus-
pendus et ne peut être exécuté par son titulaire.
En d’autres termes, le délai de 20 ou de 30 jours du fonction-
naire délégué est le corollaire du délai de suspension du per-
mis qui empêche son titulaire de le mettre en œuvre. 
Dans le chef du fonctionnaire délégué, ce délai est un délai 
d’action ou de diligence endéans lequel il doit agir. 
Dans le chef du titulaire du permis, ce délai est un délai d’at-
tente avant l’expiration duquel il ne peut mettre en œuvre son 
permis. 
Permettre au fonctionnaire délégué de bénéficier d’une sus-
pension de ce délai obligerait nécessairement le titulaire du 
permis à voir son délai d’attente prolongé, dès lors que ce dé-
lai est conçu de manière unique et ne peut être scindé. 
Le titulaire du permis se trouverait ainsi dans une situation ex-
trêmement préjudiciable puisqu’il ne pourrait mettre en œuvre 
son permis pendant une durée qui excèderait les 20 ou les 30 
jours prévus par le CoDT et le CoBAT. 
Cet effet « pervers » et inique n’a pas du tout été souhaité par 
les Gouvernements régionaux. À l’inverse, ces derniers ont 
voulu protéger les administrés et éviter que l’exercice de leurs 
droits ne soit entravé en raison de la crise. 

 

62  Contra : Circulaire du Ministre de l’Aménagement du Territoire du 22 avril 2020.
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C. Le délai de péremption des permis d’urbanisme 

42. Le permis d’urbanisme, une fois délivré et devenu définitif, 
confère à son bénéficiaire des droits acquis63.
Cela ne signifie pas pour autant que son titulaire peut le mettre 
en œuvre sans limites de temps. 
Il ne s’agit de se prévaloir d’un permis délivré plusieurs années 
auparavant alors que l’évolution des règles et conceptions ur-
banistiques pourrait s’y opposer ni de faciliter la pratique des 
permis spéculatifs64. 
Les législateurs régionaux ont dès lors mis en place des règles 
de péremption des permis  ; à défaut de mise en œuvre du 
permis dans un certain délai, ce dernier est frappé de pé-
remption. 
La péremption entraîne la disparition du permis  : « celui qui 
détient un permis périmé est dans la même situation que celui 
qui ne possède aucun permis »65. 

43. Les causes de péremption sont diverses et dépendent des 
Régions. 
En Région wallonne, l’article D.IV.84 du CoDT prévoit une seule 
cause de péremption, à savoir l’absence d’exécution com-
plète des travaux dans les 5 ans de l’envoi du permis. 
Ce délai peut néanmoins être adapté par l’autorité délivrante 
en cas de demande motivée, sans qu’il ne puisse dépasser 7 
ans. 
Si une partie des travaux n’a pas été exécutée dans ce délai, 
la péremption du permis ne portera que sur celle-ci. 
Une prorogation du délai est possible pour une durée de 2 ans. 
Aucune justification ne doit être invoquée par le titulaire du 
permis pour obtenir la prorogation. La seule formalité requise 
consiste à introduire la demande 45 jours au moins avant l’ex-
piration du délai de validité du permis. 
En Région de Bruxelles-Capitale, l’article 101 du CoBAT prévoit 
plusieurs motifs de péremption. Le permis est périmé si :
1° dans les trois années de sa délivrance, le titulaire n’a pas 
entamé sa réalisation de façon significative, s’il n’a pas com-
mencé les travaux d’édification du gros-œuvre ou s’il n’a pas, 
le cas échéant, mis en œuvre les charges d’urbanisme ;
2° les travaux ont été interrompus pendant plus d’un an. 
Le délai de 3 ans est susceptible de prorogations successives 
d’un an dès lors que le titulaire du permis peut se prévaloir 
d’un cas de force majeure ou lorsqu’il est soumis à la régle-

63  Voy. en ce sens : art. D.IV.77 du CoDT. 
64  J. van YPERSELE et B. LOUVEAUX, Le droit de l’urbanisme en Belgique et dans ses 
trois régions, 2e éd., Bruxelles, Larcier, 2006, p. 773, n°767. 
65  Ibidem, p. 803, n°800. 
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mentation sur les marchés publics. 
La durée d’interruption des travaux, fixée à un an, peut égale-
ment être prorogée pour les mêmes raisons. 
La demande de prorogation doit intervenir, à peine de forclu-
sion, deux mois au moins avant l’écoulement du délai de pé-
remption.

44. Les délais de péremption peuvent être suspendus pour di-
vers motifs. 
En Région wallonne, le délai de péremption est suspendu en 
cas de :
- suspension du permis ;
- recours en annulation introduit auprès du Conseil d’État ;
- demande d’interruption des travaux diligentée devant les 

juridictions civiles ;
- découverte fortuite de biens archéologiques ;
- nécessité d’accomplir une étude d’orientation, une étude 

de caractérisation, une étude combinée, un projet d’assai-
nissement ou des actes et travaux d’assainissement. 

En Région de Bruxelles-Capitale, le délai de péremption est 
suspendu en cas de :
- suspension du permis ;
- recours en annulation introduit auprès du Conseil d’État ;
- demande d’interruption des travaux diligentée devant les 

juridictions civiles ; 
- nécessité d’accomplir des travaux de dépollution du sol.

45. Le titulaire d’un permis d’urbanisme peut-il postuler la sus-
pension du délai de péremption de son autorisation en raison 
de la crise Covid-19 ? 
Autrement dit, la crise constitue-t-elle un motif valable de sus-
pension du délai de péremption ?
La question mérite en effet d’être posée dès lors que la période 
de confinement rend très difficile, voire impossible la tenue des 
chantiers de construction.
Certains bénéficiaires de permis se voient dans l’impossibilité 
de lancer leur chantier, tandis que d’autres sont contraints de 
les interrompre pendant plusieurs mois. 
De telles circonstances, indépendantes de la volonté des titu-
laires de permis, pourraient entraîner la péremption de leurs 
autorisations. 
Or, aucun des motifs de suspension automatique des délais 
de péremption susmentionnés ne vise cette hypothèse, ce qui, 
selon nous, constitue un oubli regrettable 66. 

66  Oubli que le législateur français, lui, n’a pas commis puisque ceci est prévu  
expressément par l’ordonnance n°2020-306 du 25 mars 2020 relative à la proroga-
tion des délais échus pendant la période d’urgence sanitaire et à l’adaptation des 
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Si un allongement de la durée de validité des permis doit être 
demandé en raison de la crise, il ne pourra être accordé que 
par le biais du mécanisme de prorogation, conformément aux 
enseignements de la Cour de cassation67. 

46. En Région wallonne, le délai de péremption des permis a 
été porté à 5 ans (voire, dans certains cas, à 7 ans). 
Le titulaire du permis peut demander la prorogation de ce dé-
lai pour une durée supplémentaire de 2 ans sans devoir justi-
fier sa demande. Il suffit qu’il envoie celle-ci 45 jours au moins 
avant la péremption de son permis. L’autorité est tenue de lui 
accorder la prorogation si cette formalité est respectée. 
Dans ces conditions, les éventuels effets dommageables de 
la crise Covid-19 ne se feront pas ressentir sur les titulaires de 
permis en Région wallonne, dès lors que ces derniers peuvent 
mettre en œuvre leurs permis dans des délais pouvant aller de 
7 à 9 ans. 
De plus, ils n’auront pas à invoquer la pandémie pour obtenir 
la prorogation. 

47. La situation est cependant plus malaisée pour les titulaires 
de permis en Région de Bruxelles-Capitale.  
Ces derniers ne bénéficient en effet pas d’une faculté de pro-
rogation inconditionnelle (sur le fond), à l’instar des titulaires 
de permis en Région wallonne. 
En outre, le régime de péremption bruxellois est plus sévère 
que le régime wallon : non seulement le délai de péremption 
est plus court (3 ans), mais il frappe également l’interruption 
des travaux pendant plus d’un an. 
De surcroît, la demande de prorogation doit être justifiée soit 
un par cas de force majeure soit par la soumission à la législa-
tion sur les marchés publics. Elle peut faire l’objet d’un pouvoir 
d’appréciation de la part de l’autorité, laquelle est en droit de 
la refuser moyennant due motivation68.  
Il s’indique dès lors de déterminer si la crise Covid-19 peut 
constituer un cas de « force majeure ». 

48. À défaut de définition dans l’article 101 du CoBAT, il faut 
entendre la notion de la « force majeure » selon son sens com-
mun69, à savoir « un événement à caractère insurmontable, 

procédures pendant cette même période (J.O.R.F. n°0074 du 26 mars 2020, texte 
n°9).
67  Cass., 7 mai 1980, Pas., 1980, I, p. 1103 ; Cass., 2 avril 1998, R.W., 1998-1999, p. 365 
et note M. ROOSEMONT.
68  Art. 3, al. 3, de l’arrêté de l’Exécutif de la Région de Bruxelles-Capitale du  
3 juillet 1992 relatif à la péremption et à la prorogation des permis d’urbanisme.
69  B. GORS et L.  VANSNICK, « Considérations sur la péremption des permis  
d’urbanisme » in D’urbanisme et d’environnement, Bruxelles, Bruylant, 2015, p. 196, n°35. 
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et selon certains imprévisible, indépendant de toute faute du 
débiteur, qui empêche ce dernier d’exécuter ses obligations 
ou de se conformer aux normes exclusives de faute, tout en 
restant dans les limites de la diligence que l’on peut attendre 
de lui »70. 

49. Initialement, le Gouvernement fédéral avait déposé un 
avant-projet d’arrêté de pouvoirs spéciaux concernant la 
force majeure et la prorogation des délais de procédure civile.
L’article 1er de cet avant-projet d’arrêté énonçait que :

« Par dérogation aux dispositions légales et réglementaires 
et sans préjudice des régimes spéciaux à adopter par les 
autorités compétentes, la menace du virus Covid-19 et la 
prise de mesures à son encontre par les autorités durant 
la période allant du 18 mars 2020 au 5 avril 2020 inclus, 
date de fin susceptible d’être adaptée par le Roi, sont 
d’office considérées comme constituant un cas de force 
majeure » (nous soulignons).

Le Gouvernement avait choisi de qualifier toutes les situations 
résultant de la crise sanitaire Covid-19 de cas de « force ma-
jeure ».
Néanmoins, le Gouvernement a décidé de faire marche ar-
rière et le texte ne fut jamais adopté dans sa version de départ. 
L’arrêté royal n°2 du 9 avril 2020 concernant la prorogation 
des délais de prescription et les autres délais pour ester en 
justice ainsi que la prorogation des délais de procédure et la 
procédure écrite devant les cours et tribunaux71, ne définit plus 
la crise sanitaire Covid-19 comme un cas de « force majeure ». 
Le Rapport au Roi précédant cet arrêté précise à ce propos 
que : 

« En premier lieu, à partir du jour où les mesures de sé-
curité plus strictes du Gouvernement et les restrictions à 
la vie publique et à la liberté de mouvement entrainés 
par ces mesures sont entrées en vigueur il y a un risque 
que les actes juridiques ne puissent pas être accomplis à 
temps. Bien entendu, tout délai est suspendu par la force 
majeure – « contra non valentem agere, non currit praes-
criptio » – mais il n’est pas évident que les limitations men-
tionnées soient identifiées dans tous les cas à la force ma-
jeure dans le sens strict du terme.
[…]
Certes, la force majeure suspend tout délai, mais il est 
évident qu’il y aura grand débat quant à la question de 

70  P.  VAN OMMESLAGHE, De Page. Traité de droit civil belge, t. III, Les obligations, vol. 2, 

Bruxelles, Bruylant, 2013, p. 1424.
71  M.B., 9 avril 2020, pp. 25.727-25.747.
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savoir si les mesures de lutte contre le coronavirus consti-
tuent en toutes circonstances pareille forme, a fortiori une 
forme stricte, de force majeure ».

Ainsi, le Gouvernement a choisi de ne pas qualifier systémati-
quement et de manière générale les mesures de lutte contre 
le Covid-19 de cas de «  force majeure  » et a revu son arrê-
té en conséquence. Nous saluons ce revirement, lequel nous 
parait plus conforme à l’état du droit. Il n’est pas question de 
permettre à tous les débiteurs d’invoquer la pandémie pour 
se soustraire automatiquement à leurs obligations sans devoir 
apporter la moindre preuve de ce qu’une telle circonstance 
les a effectivement affectés. 

50. Cela étant, le Gouvernement considère que la crise Co-
vid-19 et les mesures qui y sont consécutives peuvent, dans 
de nombreuses hypothèses, constituer un cas de « force ma-
jeure ». Nul ne peut, en effet, nier que la crise perturbe très forte-
ment le fonctionnement de notre société et n’épargne aucun 
secteur. 
Nonobstant ce constat généralement partagé, l’existence 
d’un cas de « force majeure », en tant que cause d’exonéra-
tion de la responsabilité, devra être examinée in concreto, en 
fonction des circonstances propres à chaque espèce.

51. Par conséquent, le titulaire d’un permis qui souhaite de-
mander la prorogation du délai de péremption devra appor-
ter la preuve qu’il a été empêché de mettre en œuvre son au-
torisation en raison de la crise. Il peut, par exemple, se prévaloir 
d’une décision de son entrepreneur d’interrompre le chantier, 
d’une impossibilité de se faire livrer des matériaux de construc-
tion, d’une impossibilité d’obtenir des devis ou de conclure des 
contrats d’entreprise, d’une décision de refus de chantier en 
voirie prise par le gestionnaire de la voirie72, etc. 
Au demeurant, lorsqu’on sait que certaines autorités ont ad-
mis au cours des dernières années que la crise économique 
et financière frappant le secteur immobilier – et notamment 
la construction d’immeubles de bureaux – pouvait constituer 
un cas de «  force majeure  », justifiant la prorogation excep-
tionnelle du délai de péremption de ces permis73, on a du 
mal à croire qu’elles refuseront d’en faire de même en ce qui 
concerne la situation hautement exceptionnelle que nous vi-
vons actuellement.

72  Voy. en ce sens : C.E., 8 novembre 2019, n°246.045, Grant. 
73  B. GORS et L. VANSNICK, op. cit., pp. 196-197, n°35. 
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52. Si l’autorité délivrante devait rejeter la demande de proro-
gation, sa décision pourrait encore faire l’objet d’un recours 
en annulation par-devers le Conseil d’État74.
Par contre, il fut une époque où le Conseil d’État refusait de 
faire droit à une demande de suspension d’un acte négatif, 
tel qu’un refus de prorogation, au motif que son destinataire 
ne disposait pas d’un intérêt suffisant à en réclamer la suspen-
sion75. 
Cette jurisprudence est révolue depuis un arrêt rendu par l’as-
semblée générale de la Haute Juridiction administrative du 14 
juin 199976, aux termes duquel celle-ci reconnaît expressément 
que le destinataire d’une décision négative dispose d’un inté-
rêt à la suspension de l’acte. 
Depuis lors, plusieurs demandes de suspension de refus de 
prorogation ont été portées devant le Conseil d’État77. 
Si, à la suite de la suspension du refus de prorogation, le titu-
laire du permis introduit une nouvelle demande de proroga-
tion, il ne pourra se voir opposer un refus qui méconnaîtrait les 
motifs et le dispositif de l’arrêt de suspension. La suspension 
peut également être l’occasion, pour l’autorité, de retirer son 
acte et de le refaire en suivant les enseignements de l’arrêt du 
Conseil d’État. Elle peut, enfin, conduire à l’annulation de la 
décision dans le cadre d’une procédure accélérée si l’autorité 
ne demande pas la poursuite de la procédure78. 

74  C.E., 1er mars 2005, n°141.416, SA Immomills Development. 
75  C.E., 13 novembre 1996, n°63.050, SA Immomills-Louis De Waele Development. 
76  C.E., 14 juin 1999, n°80.941, Demeuldre. 
77  Voy. notamment  : C.E., 7 avril 2011, n°212.558, SA Immoel  ; C.E., 7 décembre 
2017, n°240.125, Grant. 
78  Art. 17, § 6, des lois coordonnées sur le Conseil d’État. 
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CHAPITRE IV. LES RECOURS ADMINISTRATIFS ORGANISES

A. Nature des recours administratifs organisés

53. Une fois le permis délivré ou refusé, la décision de l’auto-
rité délivrante – collège communal ou fonctionnaire délégué 
– peut faire l’objet d’un recours administratif organisé.
Un recours administratif organisé est, en droit de l’urbanisme 
et de l’environnement, un recours en réformation. L’autorité de 
recours – à savoir le Gouvernement – est saisie de l’ensemble 
du dossier de la demande de permis, est investie d’un pouvoir 
d’appréciation discrétionnaire et prend une décision non pas 
de nature « juridictionnelle » mais qui va venir se substituer à 
celle adoptée, en première instance, soit par le collège com-
munal, soit par le fonctionnaire délégué79.
Ces voies de recours internes doivent avoir été épuisées – va-
lablement – avant de pouvoir saisir le Conseil d’Etat d’un re-
cours pour excès de pouvoir. L’exception omisso medio pourra 
ainsi être invoquée à l’encontre du recours en annulation ou 
en suspension qui aurait été ainsi prématurément introduit de-
vant le Conseil d’Etat80.

B. Délais d’introduction et d’instruction des recours pour les 
permis d’environnement

54. En Région de Bruxelles-Capitale, un recours peut être intro-
duit auprès du Collège d’environnement par le demandeur 
« ou tout membre du public concerné » dans un délai de 30 
jours à partir de la réception de la décision, de son affichage 
ou de sa prise de connaissance (selon la qualité du requé-
rant). Le Collège d’environnement dispose alors d’un délai de 
60 jours (75 en cas d’audition) à partir de la date de dépôt, à 
la poste, de l’envoi recommandé pour statuer sur le recours81. 
 

79  Il relève, en effet, de la nature même d’un recours en réformation que l’autorité de 
recours peut faire prévaloir sa propre appréciation sur celle de l’autorité située au 
premier échelon d’une procédure administrative (C.E., 18 octobre 2016, n°236.165, 
Commune d’Ans).
80  C.E., 12 juillet 2005, n°147.588, Graevenitz
81  Voy. les articles 80 et 83 de l’ordonnance du juin 1997 relative aux permis  
d’environnement (O.P.E.).
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A défaut de notification de la décision dans ce délai, la déci-
sion attaquée, fût-elle tacite, est réputée confirmée82.
La décision du Collège d’environnement peut, à son tour, faire 
l’objet d’un recours auprès du Gouvernement, et ce dans le 
même délai de 30 jours. Le Gouvernement dispose également 
d’un délai de 60 jours (75 en cas d’audition) pour statuer sur 
le recours.
Il ne s’agit toutefois pas d’un délai de rigueur puisqu’aucune 
sanction n’est attachée à l’absence de décision prise dans 
ce délai. Mais à l’expiration de celui-ci, le demandeur peut 
adresser un rappel au Gouvernement. Si, à l’expiration d’un 
nouveau délai de 30 jours, prenant cours à la date du dépôt, 
à la poste, de l’envoi recommandé contenant rappel, le de-
mandeur n’a pas reçu de décision, la décision, qui fait l’objet 
du recours, fût-elle tacite, est confirmée83.

55. En Région wallonne, tant pour le permis d’environnement 
que pour le permis unique84, le délai d’introduction du recours 
administratif est de 20 jours à partir de la réception de la dé-
cision – ou à défaut de la date d’expiration des délais – ou de 
son affichage (selon la qualité du requérant). Un rapport de 
synthèse est ensuite rédigé par le fonctionnaire technique (ou 
conjointement par les administrations de l’environnement et 
de l’aménagement du territoire et de l’urbanisme en cas de 
permis unique) dans un délai de 50 jours pour les installations 
de classe 2 et 70 jours pour celles de classe 1, et ce à dater du 
jour suivant la réception du recours85. 
Le Gouvernement doit envoyer sa décision dans un délai de 
20 jours à dater de la réception du rapport de synthèse pour 
les établissements de classe 2, ou de 30 jours pour les établis-
sements de classe 186.
Ce recours est ouvert au demandeur, à toute personne physique 
ou morale justifiant d’un intérêt, au fonctionnaire technique, au 
fonctionnaire délégué dans le cadre d’un permis unique, à la 
commune sur le territoire de laquelle l’établissement est situé 
ainsi qu’à toute commune justifiant d’un intérêt.

82  Art. 80, §3 de l’O.P.E.
83  Art. 82 de l’O.P.E.
84  Seul permis qui est délivré pour un projet qui requière à la fois un permis  
d’urbanisme et un permis d’environnement.
85  Voy. l’article 40, §§1 et 3 du décret du 11 mars 1999 relatif au permis  
d’environnement et l’article 95,§§ 1 et 3 du même décret pour le permis unique.
86  Art. 40, §7 et 95, §7 du décret du 11 mars 1999.
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C. Délais d’introduction et d’instruction des recours pour 
les permis d’urbanisme

56. En Région de Bruxelles-Capitale, un recours administratif 
peut être introduit par le demandeur du permis d’urbanisme 
ou par le collège des bourgmestre et échevins (contre la dé-
cision du fonctionnaire délégué) auprès du Gouvernement 
dans les 30 jours de la réception de la décision de l’autorité 
délivrante – ou à l’expiration du délai endéans lequel elle de-
vait statuer – 87. Ensuite, le Collège d’urbanisme donne un avis 
sur le recours dans les 75 jours de l’envoi du recours88 et la 
décision du Gouvernement doit être notifiée aux parties dans 
les 60 jours de la notification de l’avis du Collège d’urbanisme 
ou, à défaut d’avis rendu dans le délai imparti, de l’expiration 
de ce délai89.
Tout comme pour le permis d’environnement, ce délai n’est 
pas un délai de rigueur mais un délai d’ordre qui permet à 
l’expiration de celui-ci l’envoi d’une lettre de rappel. A défaut 
de décision du Gouvernement à l’échéance du délai de 
30 jours à dater de l’envoi de cette lettre de rappel, l’avis du 
Collège d’urbanisme tient lieu de décision, ou en l’absence 
d’avis, la décision qui faisait l’objet du recours est purement et 
simplement confirmée.

57. En Région wallonne, le délai d’introduction du recours – 
par le demandeur, le collège communal ou le fonctionnaire 
délégué90 – est également de 30 jours. Ensuite, la Commission 
d’avis sur les recours donne un avis, lequel doit être envoyé 
avant l’échéance du délai de 65 jours – qui court à compter 
de la réception du recours – prévu pour l’envoi, par l’admi-
nistration (SPW Territoire), d’une proposition de décision. Dès 
réception de la proposition de décision, le Gouvernement dis-
pose alors d’un délai de 30 jours – ou de 95 jours à défaut de 
réception de la proposition de décision, et ce à partir de la 
réception du recours – pour envoyer sa décision au deman-
deur91. 

87  Art. 188/1 du CoBAT. Le législateur a néanmoins prévu des délais différents lorsque 
la demande de permis porte sur des équioements scolaires (voy. à cet égard l’ar-
ticle 197/15 du CoBAT).
88  Art. 188/2 du CoBAT ; délai qui peut être prolongé dans certains cas (par exemple 
si la demande est soumise à une enquête publique).
89  Art. 188/3 du CoBAT.
90  Il n’y a donc pas de recours au profit des tiers.
91  Art. D.IV.67 du CoDT.
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A défaut de la décision du Gouvernement dans le dé-
lai imparti, la décision dont recours est confirmée.  

D. Le principe de suspension des délais de rigueur

58. Les délais d’introduction et d’instruction de ces recours 
n’échappent évidemment pas à l’impact de la crise sanitaire 
– et du confinement – en droit de l’urbanisme et de l’environ-
nement.

59. En effet, comme on l’a vu, tant la Région wallonne – le 16 
mars 202092 – que la Région de Bruxelles-Capitale – le 2 avril 
202093 –, ont adopté un arrêté de pouvoirs spéciaux qui sus-
pend tous les délais de rigueur (à l’issue desquels l’autorité 
perd sa compétence de statuer) et les délais de recours (à 
l’issue desquels un recours n’est plus possible) fixés dans l’en-
semble des législations et réglementations wallonnes et bruxel-
loises, ou adoptés en vertu de celles-ci.
Justifiés par la nécessité de garantir la continuité des services 
publics, le principe d’égalité et la sécurité juridique, ces ar-
rêtés qui prévoit ce mécanisme de suspension visent, d’une 
part, à éviter qu’un citoyen ne soit entravé dans l’exercice de 
ses droits et/ou dans l’accomplissement de ses obligations du 
fait des impacts de la crise sanitaire (soit sur le fonctionne-
ment des services publics soit sur la situation personnelle du 
citoyen) et, d’autre part, à veiller à ce que les services publics 
soient en mesure de traiter effectivement les procédures admi-
nistratives et les recours relevant de leurs compétences, tout 
en évitant que des décisions ne soient prises par défaut dans 
le cas d’une impossibilité de traitement dans les délais requis.

92  Arrêté du Gouvernement wallon de pouvoirs spéciaux n°2 relatif à la suspension 
temporaire des délais de rigueur et de recours fixés dans l’ensemble de la législa-
tion et la réglementation wallonnes ou adoptés en vertu de celle-ci ainsi que ceux 
fixés dans les lois et arrêtés royaux relevant des compétences de la Région wal-
lonne en vertu de la loi spéciale de réformes institutionnelles du 8 août 1980, M.B., 
20 mars 2020, pp. 16.592-16.593.
93  Arrêté de pouvoirs spéciaux n°2020/001 du Gouvernement de la Région de 
Bruxelles-Capitale du 2 avril 2020 relatif à la suspension temporaire des délais de 
rigueur et de recours fixés dans l’ensemble de la législation et la réglementation 
bruxelloise ou adoptés en vertu de celle-ci, M.B., 21 avril 2020, pp. 27.389-27.391.
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60. Dès lors, tant les délais d’introduction que les délais d’ins-
truction des recours – pour autant qu’ils soient de rigueur – sont 
suspendus à partir du 18 mars 2020 pour la Région wallonne, 
et du 16 mars 2020 pour la Région de Bruxelles-Capitale – soit, 
pour cette dernière, rétroactivement à la date d’adoption de 
l’arrêté – et pour une durée d’un mois, prorogeable deux fois 
pour une même durée par un nouvel arrêté. 
Pour rappel, à ce jour, la période de suspension prendra fin, en 
Région de Bruxelles-Capitale, le 15 mai 2020, et a déjà pris fin 
en Région wallonne sans, toutefois, qu’un arrêté constatant la 
fin de la période de suspension n’ait été adopté94.

E. Les conséquences pratiques de la suspension temporaire 
des délais 

61. Eu égard aux arrêtés de pouvoirs spéciaux, le délai d’intro-
duction d’un recours administratif organisé – à l’encontre d’un 
refus de permis par exemple – qui expire durant la période 
confinement – soit entre le 16 mars et, jusqu’à présent, le 15 
mai pour la Région de Bruxelles-Capitale et le 30 avril pour la 
Région wallonne – est suspendu de plein droit. 
Toutefois, il convient de souligner que cette suspension n’em-
pêche absolument pas l’introduction du recours pendant la 
période de confinement si tous les éléments utiles du dossier 
sont connus. Il est même conseillé d’agir de la sorte afin de 
ne pas ralentir inutilement la procédure d’instruction, laquelle 
pourra – et même devra –, dans cette hypothèse, débuter dès 
la fin de la période de suspension.

62. Si un recours a été introduit avant la suspension des délais 
– 16 mars 2020 pour la Région de Bruxelles-Capitale et 18 mars 
2020 pour la Région wallonne –, son instruction dans les délais 
de rigueur précités est suspendue ; les délais ne continueront 
à courir –seule la partie du délai restant à courir au moment 
de la suspension recommencera à courir – que lorsque la pé-
riode de suspension aura pris fin, ce qui devrait, en principe, 
être constaté par un arrêté du Gouvernement (voy. supra).
Notons, néanmoins, que tous les délais d’instruction des re-
cours ne constituent pas des délais de rigueur. Il en va ainsi 
du délai endéans lequel le Gouvernement doit statuer (tant 
pour le permis d’environnement que pour le permis d’urba-
nisme), en sorte qu’il n’est pas concerné par les arrêtés de 
suspension. Une lettre de rappel pourra donc lui être adressée 
à l’échéance du délai prévu pour rendre sa décision, même 
en période de confinement. Ceci permettra alors de faire cou-

94  A cet égard, nous renvoyons à notre interrogation exposée à la note de bas  
de page n°54.
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rir le délai de rigueur de 30 jours dès la fin de la période de 
suspension.
En outre, la suspension des délais n’empêche nullement 
les différentes instances concernées par le recours (collège 
d’urbanisme ou fonctionnaire technique par exemple), ni le 
Gouvernement, de statuer, le cas échéant, sur celui-là (avis 
ou décision selon l’instance concernée) pendant la période 
de confinement. En effet, on ne rappellera jamais assez que, 
crise sanitaire ou pas, l’administration est censée continuer à 
fonctionner. Ceci est d’ailleurs expressément précisé dans les 
arrêtés, comme précédemment exposé.

63. Quant à la question de l’affichage en période de confine-
ment de la décision accordant le permis, il est renvoyé à ce 
qui a été exposé ci-dessus dans le Chapitre III, point A.
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CHAPITRE V. LE RECOURS EN ANNULATION ET EN SUSPENSION 
DEVANT LE CONSEIL D’ETAT

64. Le droit de l’urbanisme et de l’environnement est le terreau 
d’un abondant contentieux porté devant le Conseil d’Etat, le-
quel est alors appelé à statuer, par voie d’arrêt ou d’ordon-
nance, sur les recours en annulation et en suspension intro-
duits à l’issue de la procédure administrative de délivrance ou 
de refus des permis.
La section du contentieux administratif du Conseil d’Etat n’a 
pas échappé aux mesures exceptionnelles visant à remédier 
aux conséquences de la pandémie du Covid-19 sur le cours 
de la vie administrative. 
Par une loi de « pouvoirs spéciaux » du 27 mars 202095, le lé-
gislateur fédéral a autorisé le Roi à prendre des mesures pour 
« adapter la compétence, le fonctionnement, la procédure, y 
compris les délais prévus par la loi, de la section du conten-
tieux administratif du Conseil d’Etat et des juridictions adminis-
tratives afin d’assurer le bon fonctionnement de ces instances 
et plus particulièrement la continuité de l’administration de la 
justice et de leurs autres missions » (art. 3, §1er)96. Le Gouverne-
ment fédéral a mis en œuvre ses « pouvoirs spéciaux » concer-
nant le Conseil d’Etat par l’adoption de l’arrêté royal n°12 du 
21 avril 2020 « concernant la prorogation des délais de procé-
dure devant le Conseil d’État et la procédure écrite » publié au 
Moniteur belge du 22 avril 2020 (ci-après «  l’A.R. n°12 »). Cet 
arrêté est entré en vigueur avec effet rétroactif au 9 avril 2020 
et a fait l’objet d’une prolongation partielle jusqu’au 18 mai 
202097.

95  Loi du 27 mars 2020 « habilitant le Roi à prendre des mesures de lutte contre la 
propagation du coronavirus COVID-19 (I) », M.B., 30 mars 2020.
96  Le Conseil d’Etat a ainsi fait l’objet d’une législation propre – distincte de la  
seconde loi de « pouvoirs spéciaux » adoptée le même jour [loi du 27 mars 2020 
« habilitant le Roi à prendre des mesures de lutte contre la propagation du corona-
virus COVID-19 (II) », M.B., 30 mars 2020] – ce qui pourrait souligner la dimension de 
la justice administrative dans notre ordre sociétal.
97  A.R. du 4 mai 2020 « prorogeant certaines mesures prises par l’arrêté royal n°12 du 
21 avril 2020 concernant la prorogation des délais de procédure devant le Conseil 
d’État et la procédure écrite », M.B., 4 mai 2020 – ci-après « A.R. modificatif du 4 mai 
2020 ».
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Le Gouvernement wallon, quant à lui, a également usé de ses 
«  pouvoirs spéciaux  »98 mais pour suspendre provisoirement 
les délais applicables au contentieux de l’annulation relative-
ment à tous les actes pris par les autorités administratives de 
la Région wallonne.
Nous examinons ces diverses mesures qui impactent tem-
porairement les délais de procédure, le fonctionnement et le 
mode de communication de la section du contentieux admi-
nistratif du Conseil d’Etat, spécialement au regard du droit de 
l’urbanisme et de l’environnement.

98  Lui ayant été conférés par le décret du 17 mars 2020 « octroyant des pouvoirs 
spéciaux au Gouvernement wallon dans le cadre de la crise sanitaire du corona-
virus », M.B., 20 mars 2020.
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NIVEAU FÉDÉRAL – ARRÊTÉ ROYAL n°12

A. Prolongation automatique des délais de procédure et 
questions connexes 

A.1 Principe
65. Tous les délais applicables à l’introduction et au traite-
ment des procédures, qui arrivent à échéance pendant une 
période s’étendant du 9 avril au 3 mai 2020 inclus99, et dont 
l’expiration peut entraîner l’une ou l’autre forme de sanction, 
sont automatiquement prolongés de 30 jours à l’issue de cette 
période et donc jusqu’au 2 juin 2020100.
Le Rapport au Roi précédant l’arrêté évoque plusieurs justifi-
cations à l’appui de cette mesure. La période supplémentaire 
de 30 jours doit ainsi permettre (i) de parer au « risque réel » 
que des actes de procédure ne puissent être accomplis dans 
les délais tenant compte des discussions autour de la notion 
de « force majeure », (ii) d’éviter un « goulet d’étranglement » 
procédural à l’issue de la période de confinement101 et (iii) 
d’assurer une « égalité de traitement » des justiciables impli-
qués dans des procédures devant le juge judiciaire102 et des 
acteurs d’une procédure devant le Conseil d’État.

A.2 Portée
66. La prolongation de 30 jours s’applique tant aux délais d’in-
troduction des recours qu’aux délais de procédure dans les-
quels les parties doivent déposer leurs mémoires, demander 
la poursuite de la procédure ou accomplir d’autres actes de 
procédure (par exemple, l’introduction d’une demande en in-
tervention).

99  Cette période visée à l’article 1er de l’arrêté n’a volontairement pas été prolongée 
par l’A.R. modificatif du 4 mai 2020 aux motifs « qu’il ne peut y avoir d’insécurité juri-
dique sur une période plus longue en ce qui concerne les actes visés de l’autorité » 
et « Les acteurs associés au fonctionnement du Conseil d’État, dont les justiciables, 
ont pu s’organiser suffisamment de sorte qu’aucune prorogation n’est nécessaire » 
(voy. Rapport au Roi précédant l’arrêté). La première justification s’assimile à un 
aveu de l’insécurité juridique créée par l’arrêté modifié, alors que la seconde relève 
d’une affirmation péremptoire dont on s’interroge sur le fondement.
100 A.R. n°12, art. 1er, al. 1er.
101 A notre sens, cet objectif ne sera pas atteint en pratique car on ne voit pas 
comment éviter la multiplication de l’introduction de recours et procédures dès le 
2 juin 2020.
102 En ce qui concerne les cours et tribunaux de l’ordre judiciaire, le  
Gouvernement a, pour rappel, adopté l’arrêté royal n°2 du 9 avril 2020 « concernant 
la prorogation des délais de prescription et les autres délais pour ester en justice 
ainsi que la prorogation des délais de procédure et la procédure écrite devant les 
cours et tribunaux », M.B., 9 avril 2020.
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Le Gouvernement a spécifiquement opté pour une prolonga-
tion des délais – et non pas pour une suspension – à savoir 
que l’on ajoute de facto une période de 30 jours supplémen-
taires au délai – sans tenir compte du nombre de jours déjà 
écoulés avant le 9 avril 2020 (contrairement à l’instruction des 
demandes de permis et des recours administratifs organisés).
En toute logique, la prolongation des délais ne s’applique pas 
aux demandes de suspension « d’extrême urgence » et aux 
demandes de mesures provisoires « d’extrême urgence »103.
La seule condition d’application de cette prolongation est 
que le délai visé vienne à échéance durant la période définie 
du 9 avril au 3 mai 2020 inclus.
A cet égard, le choix du 9 avril 2020 comme point de départ 
de la période précitée pose question. En effet, le confinement 
et les mesures de « distanciation sociale » étaient en vigueur 
depuis le 18 mars 2020 – soit près de trois semaines plus tôt –. 
Durant le début de cette période de «  lockdown », le Conseil 
d’Etat ne fonctionnait déjà plus normalement et toute une sé-
rie de délais, venus à échéance, ont a fortiori dû être respec-
tés. Avec d’autres, nous nous interrogeons la différence de trai-
tement qui en découle104.

A.3 Applications – Questions ouvertes
67. Si la volonté assumée du Gouvernement a été d’édicter 
une réglementation «  simple et uniforme, en quelque sorte 
«forfaitaire» », force est de constater que l’A.R. n°12 n’est pas 
exhaustif et ne lève pas toute insécurité juridique. En effet, en 
instituant comme seule condition de la prolongation que le 
délai concerné « expire pendant la période s’étendant du 9 
avril 2020 au 3 mai 2020 inclus  », le Gouvernement semble 
partir du postulat que cette échéance serait précisément 
déterminable dans la totalité des cas – ce qui s’apparente à 
une vue de l’esprit.

103 A.R. n°12, art. 1er, al. 2.
104 A propos de l’arrêté royal n°2 précité, J.-S. LENAERTS et P. D’ARGENT, « Coronavirus 
et procédures civiles et commerciales: impact sur les délais de procédure et au-
diences de plaidoiries », http://www.droitbelge.be, 10 avril 2020.
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• Délais fixes
68. L’A.R. n°12 ne pose en théorie aucune difficulté d’appli-
cation lorsque l’échéance du délai de recours ou du délai 
de procédure est « fixe » – à savoir précisément déterminable 
dans le temps –. Tel est le cas, par exemple, des délais dans les-
quels les écrits de procédure (note d’observations, mémoires 
en réponse, en réplique, en intervention ou ampliatif, dernier 
mémoire etc…) doivent être déposés par la partie concernée. 
Celle-ci dispose, en règle, d’un délai de 15, 30 ou 60 jours qui 
commence à courir dès le lendemain de la notification, faite 
par le greffe, de l’écrit de procédure précédent.

 Une partie requérante a reçu le 12 février 2020 un 
courrier du greffe notifiant le mémoire en réponse de 
la partie adverse. Le délai de 60 jours pour envoyer 
son mémoire en réplique a commencé à courir le len-
demain – le 13 février 2020 – et est venu à échéance 
le 13 avril 2020 – soit durant la période visée par l’A.R. 
n°12 –. La partie requérante bénéficiera donc de la 
prolongation automatique de son délai jusqu’au 2 
juin 2020 prochain.

En ce qui concerne les délais d’introduction des recours, l’ar-
ticle 4, § 1er, alinéa 3, du règlement général de procédure105 
énonce que « les recours sont prescrits 60 jours après que les 
actes, règlements ou décisions incriminés ont été publiés ou 
notifiés ».

 Le voisin d’un projet comportant plusieurs installa-
tions classées introduit les recours administratifs orga-
nisés par les articles 80 et 81 de l’O.P.E.106 à l’encontre 
du permis d’environnement délivré à l’exploitant. Le 
Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale 
rejette le recours, confirme le permis d’environne-
ment et notifie sa décision au requérant par un en-
voi recommandé reçu le 10 mars 2020. Le délai de 
60 jours pour introduire un recours en suspension et/
ou en annulation devant le Conseil d’Etat viendra à 
échéance le 11 mai 2020 – soit en dehors de la pé-
riode visée par l’A.R. n°12 –. Le requérant ne bénéfi-
ciera pas de la prolongation de 30 jours.

105  Arrêté du Régent du 23 août 1948 « déterminant la procédure devant la section 
du contentieux administratif du Conseil d’Etat », M.B., 23-24 août 1948.
106 Ordonnance du 5 juin 1997 relative aux permis d’environnement,  
M.B. 26 juin 1997.
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• Délais « mobiles »
69. L’application de l’A.R. n°12 est éminemment plus délicate 
dans le cas des délais de recours dont le point de départ – et 
a fortiori la date d’échéance – ne sont pas précisément déter-
minables dans le temps.
Tel est le cas, par exemple, des délais de recours dirigés à l’en-
contre des permis d’urbanisme ou de lotir – actes administra-
tifs ne devant être, ni publiés, ni notifiés aux tiers intéressés107. 
Dans cette hypothèse, l’affichage du permis108 est une simple 
mesure de publicité qui, en soi, ne fait pas courir pour les tiers 
le délai du recours en annulation devant le Conseil d’État109. 
Par contre, c’est la connaissance effective de l’acte qui fait 
courir ce délai. Dès lors, il appartient aux tiers voisins d’accom-
plir, dans un délai raisonnable, les démarches nécessaires au-
près de l’administration communale en vue de connaître le 
contenu d’un permis dont ils doivent présumer l’existence110. 

107 A cet égard, en droit wallon, on rappellera que la CoDT n’a pas repris l’article 
343 de l’ancien C.W.A.T.U.P.E. qui imposait de notifier le permis d’urbanisme aux tiers 
ayant déposé une réclamation lors de l’enquête publique. 
108 CoBAT, art. 194/2; CoDT, art. D.IV.70.
109 C.E., 6 décembre 2019, n°246.337, ASBL Les Riverains du parc du couvent de 
l’avenue Wiener.
110 C.E., 10 avril 2020, n°247.392, Van Hover. Le délai de recours contre un permis 
d’urbanisme qui ne doit pas être notifié est en principe de soixante jours depuis la 
connaissance de l’existence du permis par le requérant. Le requérant peut inter-
rompre ce délai en cherchant activement, dans un délai raisonnable, à prendre 
connaissance du contenu du permis à l’administration communale. Dans ce cas, 
le délai de soixante jours commence à courir le jour où il a pu exercer son droit 
d’en prendre connaissance ou le jour où on lui a refusé ce droit. Le délai de re-
cours conce donc à courir à partir du moment où le voisin, tiers à la procédure de 
délivrance du permis, peut, en étant normalement diligent et prudent, acquérir du 
permis une connaissance suffisante. Dès lors qu’il est avéré que le requérant avait à 
une date déterminée une connaissance suffisante et certaine de l’existence et de 
la portée de l’acte attaqué, encore qu’il n’eût pas disposé de la copie de celui-ci, 
le recours introduit plus de soixante jours après cette date est tardif (C.E., 16 août 
2018, n°242.221, Nancy ; C.E., 17 septembre 2019, n°245.457, Bottemanne).
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Le point de départ du délai de recours dépendra ainsi, dans 
chaque cas d’espèce, de la diligence du tiers voisin à s’enqué-
rir du contenu du permis dès le moment où il aura eu connais-
sance de son existence (généralement par l’affichage ou au 
vu du commencement du chantier). Or, cette incertitude liée 
au point de départ du délai de recours crée immanquable-
ment semblable incertitude pour sa date d’échéance111… 
L’A.R. n°12 n’est donc pas d’application certaine dans ce cas 
et ne permet nullement de lever toute incertitude juridique 
dans le chef du titulaire du permis – qui souhaite pouvoir déter-
miner précisément quand son permis deviendra « définitif », à 
savoir purgé du recours juridictionnel devant le Conseil d’Etat –.  
Les exemples suivants illustrent la difficulté.

 Un permis d’urbanisme est affiché le 19 février 
2020. A partir de cette date, les tiers voisins sont pré-
sumés avoir eu connaissance de l’existence du-
dit permis. Tenant compte de la jurisprudence du 
Conseil d’Etat, on peut évaluer à approximativement 
20 jours maximum le délai raisonnable pour effectuer 
les démarches en vue d’acquérir d’un permis une 
connaissance effective. Dans ce cadre, la date pivot 
à prendre en considération serait le 5 mars 2020. En 
effet, deux scénarios doivent être envisagés :
 soit le tiers voisin a été diligent suite à l’affichage 
et a pris connaissance effectivement du permis entre 
le 19 février 2020 et le 5 mars 2020 inclus : le délai de 
60 jours viendra à échéance durant la période visée 
par l’article 1er, al. 1er de l’A.R. n°12 (du 9 avril 2020 au 
3 mai 2020).
 Application de l’arrêté : le tiers voisin du projet 
pourrait revendiquer la prolongation du délai de 30 
jours. Dans ce cas, le délai de recours ouvert aux tiers 
voisins à l’encontre du permis d’urbanisme prendra 
théoriquement fin le 2 juin 2020 prochain.
 soit le tiers voisin a été moins diligent suite à l’affi-
chage ; tout en restant dans son délai « raisonnable » 
de 20 jours maximum, il n’est allé prendre connais-
sance effectivement du permis qu’entre le 6 mars 
2020 et le 10 mars 2020 inclus : dans cette hypothèse, 
le délai de 60 jours viendra à échéance après le 3 
mai 2020 soit en dehors de la période visée par l’ar-
ticle 1er , al. 1er de l’A.R. n°12.

111 La prise de connaissance peut donc permettre l’introduction d’un recours  
parfois fort longtemps après l’adoption de l’acte, ce qui est source d’insécurité 
juridique. La Région flamande a fort opportunément mis fin à cette insécurité juri-
dique en érigeant, dans le cadre des procédures devant le Conseil du contentieux 
des autorisations, l’affichage comme unique mode de prise de connaissance du 
permis par les tiers.
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 Pas d’application de l’arrêté : le tiers voisin du pro-
jet ne pourra pas revendiquer la prolongation du dé-
lai de 30 jours. Dans ce cas, le délai de recours ouvert 
aux tiers voisins à l’encontre du permis d’urbanisme 
a pris théoriquement fin plus tôt, entre le 4 mai 2020 
et le 8 mai 2020.

• Question du maintien des effets de l’affichage 
en période de « confinement »

70. La période exceptionnelle de «  confinement  » que nous 
connaissons depuis le 18 mars 2020 dernier112 pose égale-
ment la question du maintien des effets de l’affichage du per-
mis durant cette période. 
Pour rappel, tout requérant doit faire diligence pour acquérir 
une connaissance suffisante du permis délivré dès qu’il connaît 
l’existence du permis et ne pas retarder ainsi de manière arbi-
traire la prise de cours du délai de recours113. Or, comme on l’a 
vu, la connaissance de l’existence du permis découle généra-
lement de son affichage.
Dans ce contexte si particulier, le requérant voisin d’un projet 
pourrait exciper de deux circonstances exceptionnelles vé-
cues actuellement pour tenter de « neutraliser » les effets de 
l’affichage.
(i) D’une part, le confinement implique d’évidentes restric-

tions à la liberté de mouvement, dès lors qu’il est en prin-
cipe interdit de sortir de chez soi, sauf en cas de nécessité 
et pour les raisons urgentes visées dans l’arrêté ministé-
riel (courses alimentaires, déplacement domicile-travail, 
rendre visite à un proche dans le besoin, etc…). La fi-
nalité de l’affichage est de donner publicité, aux tiers, 
de l’existence du permis depuis la voie publique, si bien 
qu’il doit être rendu visible et lisible par tous à partir d’un 
espace public normalement accessible. Or l’affichage 
peut-il encore jouer pleinement son rôle informatif si la 
voirie n’est plus accessible  ?114 Certes, le confinement 

112 Arrêté ministériel du 3 avril 2020 « modifiant l’arrêté ministériel du 23 mars 2020 
portant des mesures d’urgence pour limiter la propagation du coronavirus CO-
VID-19 ». Cet arrêté modifie un arrêté précédemment adopté le 23 mars 2020 der-
nier, lequel abrogeait celui du 18 mars 2020, lequel abrogeait lui-même celui du 13 
mars 2020. 
113 C.E., 16 août 2018, n°242.221, Nancy précité.
114 Le Conseil d’Etat a déjà jugé que le rôle « informatif » de l’affichage n’est pas 
rempli lorsque celui-ci est placé à un endroit qui n’est pas visible pour le tiers voisin 
intéressé : « qu’il y a en outre lieu de relever à la lumière des pièces du dossier, que 
l’entrée de la propriété de Beauffort, où a eu lieu l’affichage du permis, donne sur 
une rue en cul-de-sac différente de la rue dans laquelle se situe la propriété de 
la requérante, en sorte qu’il ne peut être établi que cette dernière a nécessaire-
ment dû prendre connaissance du permis litigieux à l’occasion de cet affichage » 
(C.E., 16 novembre 2016, n°216.282, Casier ; en ce sens égal. C.E., 22 février 2017, 
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« à la belge » était sujet à exceptions et une personne 
même « confinée » pouvait et/ou devait nécessairement 
sortir de chez elle pour les besoins de première néces-
sité. Cependant, dans la rigueur des principes, il sera 
impossible de démontrer in concreto qu’une personne 
n’est (ou n’est pas) sortie de chez elle durant la période 
de confinement. Et sur quelle partie reposera la charge 
de la preuve  ? Dans le doute, le Conseil d’Etat risque 
bel et bien de trancher en faveur du requérant voisin, 
l’affichage étant une formalité prévue au bénéfice, non 
seulement du titulaire du permis, mais aussi des tiers.
 Un permis d’urbanisme est affiché à compter du 19 
mars 2020, soit durant la période officielle de « confine-
ment ». Le voisin pourrait soutenir, qu’étant dans l’impos-
sibilité de sortir de chez lui, il n’a pu voir l’affichage – si 
bien que le délai de recours n’aurait jamais commencé 
à courir. La contestation pourrait également concerner 
des affichages réalisés même avant le début de la pé-
riode de confinement, l’affichage étant censé revêtir un 
certain caractère permanent.

n°237.437, Renson). Le juge administratif français, quant à lui, a déjà jugé que  : 
« l’affichage d’un permis de construire sur une voie privée d’ordinaire accessible à 
tous mais faisant l’objet d’une interdiction momentanée de la circulation du public 
sur celle-ci est de nature à remettre en cause sa régularité » (Cour administrative 
d’appel de Bordeaux, 1ère chambre – formation à 3, 6 janvier 2011, 10BX00630). La 
solution de ces arrêts pourrait être « extrapolée » et appliquée à une situation de 
confinement – qui implique une restriction de circulation sur la voie publique. En ce 
sens, plusieurs auteurs de droit français remettent en cause les effets de l’affichage 
dans la situation de confinement liée à la crise du Covid-19 (G. ENSUQUE, « Faut-il 
afficher les permis de construire pendant le Covid-19? », 23 mars 2020, www.attestis.
com. En ce sens égal. M. CARRE, « Confinement, affichage d’un permis de construire 
sur le terrain et droit de recours », www.village-justice.com, 22 mars 2020. X. COUTON 
et S. SOPANI, « Covid-19 et urbanisme  : ce que contient la nouvelle ordonnance 
délais », www.lemoniteur.fr, 27 avril 2020).
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(ii) D’autre part, les administrations communales et gui-
chets de l’urbanisme sont fermés et non accessibles aux 
particuliers depuis le 18 mars 2020. Les tiers d’un projet 
sont donc placés dans l’impossibilité d’aller consulter, à 
la commune, le contenu du permis d’urbanisme dont ils 
sont présumés connaître l’existence à compter de l’affi-
chage. Certes, la crise sanitaire du Covid-19 n’empêche-
pas les administrations de fonctionner115 et un permis 
d’urbanisme peut parfaitement être adressé par voie 
électronique à toute personne intéressée qui en ferait 
la demande. Le déplacement « physique » au guichet 
de l’urbanisme ne constitue donc en principe aucun 
préalable obligatoire. Cependant, aucune norme de 
droit positif n’impose encore de devoir disposer chez soi 
de moyens de communication électronique… Le Rap-
port au Roi précédent l’A.R. n°12 rappelle en ce sens, 
au sujet de la communication vis-à-vis du Conseil d’Etat, 
« qu’il faut, en effet, tenir compte du fait qu’un particulier 
ne disposerait éventuellement pas d’un ordinateur ou 
d’une connexion internet ».

Dès lors, même si l’obligation d’affichage des permis n’a pas 
été formellement suspendue par les arrêtés de pouvoirs spé-
ciaux (voy. ci-dessus Chapitre III, point A), nous jugeons plau-
sible que le Conseil d’Etat tranche pour une suspension de 
facto de l’effet informatif de l’affichage en période de confi-
nement, et ce jusqu’au déconfinement (à ce stade, prévu 
par phases à partir du 4 mai 2020 dernier…). Avec toutes les 
conséquences qui en découlent pour la prise de cours des 
délais d’annulation…

71. On le voit, la situation actuelle de confinement ajoute de 
l’insécurité juridique à l’insécurité juridique déjà existante « en 
temps normal  » concernant la prise de cours des délais de 
recours à l’encontre des actes ne devant ni être publiés, ni 
être notifiés. Cette incertitude ne pourra in fine être levée que 
lorsque le Conseil d’Etat tranchera l’exception d’irrecevabilité 
généralement soulevée par la partie adverse (autorité déli-
vrante) ou par la partie intervenante (titulaire du permis que-
rellé). 
Il n’est cependant pas conseillé aux titulaires de permis dé-
livrés depuis le 18 mars 2020 d’attendre l’issue de la période 
de confinement pour afficher leur autorisation mais bien de 
conserver cet affichage durant 15 à 20 jours à l’expiration de 
cette période de confinement. Ceci permet, en effet, à la fois 

115 Comme le confirme URBAN.BRUSSELS sur son site  internet: « Même si les délais 
sont suspendus, les autorités communales et régionales continuent à travailler  » 
(http://urban.brussels/faq-procedure-cobat-covid-19/).
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aux titulaires du permis de ne pas être pénalisés par la période 
de suspension et aux tiers d’exercer utilement leurs recours à 
la fin de ladite période116.
Force est de constater que l’A.R. n°12 précité n’a pas appré-
hendé le cas de figure des délais de recours qui n’ont pas 
date certaine en raison de la nature de l’acte administratif at-
taqué. Dans son application concrète, cet arrêté ne permettra 
certainement pas d’éviter les débats sur la recevabilité de ces 
recours devant le Conseil d’Etat. La volonté assumée du Gou-
vernement d’édicter une réglementation « simple et uniforme, 
en quelque sorte “forfaitaire”  » s’apparente donc à un vœu 
pieux…

B. Procédures en cours – Organisation des audiences

72. L’A.R. n°12 chamboule également le fonctionnement 
même de la section du contentieux administratif du Conseil 
d’Etat.

B.1 Procédures en « extrême urgence »117

73. La prolongation de 30 jours des délais de procédure visée 
à l’article 1er, al. 1er de l’A.R. n°12 ne s’applique fort logiquement 
pas aux demandes de suspension « d’extrême urgence » et 
aux demandes de mesures provisoires « d’extrême urgence ».
Entre le 9 avril et le 17 juin 2020118, ces procédures peuvent 
être traitées sans audience publique, après que toutes les par-
ties aient pu formuler leurs observations par écrit, et que l’au-
diteur ait pu rendre son avis par écrit119.
 
En pratique, le Président de la chambre compétente commu-
nique un calendrier de procédure écrite aux parties et à l’au-
ditorat. Cette communication s’établit par voie électronique 
exclusivement, pour peu que les parties disposent de moyens 
de communication électronique. Exceptionnellement, l’affaire 
peut être traitée au moyen d’une vidéo-conférence/audience 
via l’application « Skype ».

116 Voy. ce qui a été exposé dans le Chapitre III, point A.
117 En ce compris les demandes de suspension et des demandes de mesures  
provisoires introduites devant le Conseil d’État selon la procédure d’extrême ur-
gence, visées aux articles 15 et 47 de la loi du 17 juin 2013 « relative à la motivation, 
à l’information et aux voies de recours en matière de marchés publics, de certains 
marchés de travaux, de fournitures et de services et de concessions » et des délais 
de recours de 15 et 10 jours inscrits aux articles 23, § 3, et 55, § 3, de cette même loi. 
118 La période initiale du 9 avril 2020 au 3 mai 2020 visée à l’article 2 de l’A.R. n°12 
a été prolongée par l’article 1er de l’A.R. modificatif du 4 mai 2020 jusqu’au 18 mai 
2020 inclus, au motif que « la situation de la santé publique n’a pas suffisamment 
évolué » si bien qu’il serait nécessaire « de limiter l’intéraction sociale ». Le 17 juin 
2020 est le 30ème jour suivant l’expiration de cette période prolongée.
119 A.R. n°12, art. 2., al. 1er.
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B.2 Procédures « ordinaires »
74. Entre le 9 avril et le 17 juillet 2020120 toutes les autres de-
mandes et recours «  ordinaires  »121 pourront également être 
traitées sans audience publique après rapport écrit de l’au-
ditorat, pour autant que toutes les parties en fassent la de-
mande ou marquent leur accord. Dans la pratique, ces procé-
dures dérogatoires sont déjà appliquées depuis le début de la 
période de confinement – dès lors que le déroulement normal 
des audiences a été de facto empêché dès le 18 mars 2020 
dernier. Dans un premier temps, toutes les affaires initialement 
fixées depuis le début de la période de confinement ont été 
remises sine die à la suite des mesures urgentes prises par le 
Gouvernement fédéral. Par la suite, la chambre compétente a 
proposé aux parties de poursuivre la procédure exclusivement 
par écrit, moyennant leur accord. Dans ce cadre, deux cas de 
figure doivent être envisagés.
(i) Soit toutes les parties marquent leur accord sur la pour-

suite de la procédure sans audience publique. A cet 
égard, nous avons observé des différences dans la pra-
tique des chambres du Conseil d’Etat quant à l’organi-
sation des procédures écrites. Dans une affaire dont la 
XVème chambre est saisie, les parties qui le souhaitent 
ont la possibilité de déposer «  de brèves observations 
écrites sous forme de note dans laquelle l’un ou l’autre 
point essentiel de l’argumentation peut être dévelop-
pé  ». Cette note sera communiquée à l’auditeur en 
vue de la rédaction de son avis écrit. Si cet avis écrit 
est identique à celui exprimé dans le rapport, les dé-
bats seront clos et l’affaire prise en délibéré. Si cet avis 
écrit est, au contraire, différent de celui exprimé dans le 
rapport, les parties auront encore la possibilité de com-
muniquer une brève réplique écrite, l’auditeur donnant 
un avis ultime ensuite. Les débats seront ainsi clos et l’af-
faire prise en délibéré. Ces différentes communications 
seront régies par un calendrier fixé par le Président de 
la chambre. Par contre, dans une affaire fixée devant la 
VIIIème chambre cette fois-ci, les parties n’ont pas la pos-
sibilité de déposer d’écrit complémentaire. L’auditorat a 

120 La période initiale du 9 avril 2020 au 3 mai 2020 visée à l’article 3 de l’A.R. n°12 
a été prolongée par l’article 1er de l’A.R. modificatif du 4 mai 2020 jusqu’au 18 mai 
2020 inclus, au motif que « la situation de la santé publique n’a pas suffisamment 
évolué » si bien qu’il serait nécessaire « de limiter l’intéraction sociale ». Le 17 juillet 
2020 est le 60ème jour suivant l’expiration de cette période prolongée.
121  A savoir les procédures en suspension « ordinaires » et la procédure en annulation.
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été invité à déposer un rapport dans un délai fixé par la 
chambre. Le Président de chambre a décidé que, dès la 
communication de l’avis de l’auditeur aux parties par le 
greffier, les débats seront clos et l’affaire prise en délibéré. 
Partant, l’organisation pratique de la procédure écrite et 
surtout la faculté, pour les parties, de pouvoir déposer 
des écrits complémentaires semblent donc laissés à la 
souveraine discrétion du Président de chambre, ce qui 
peut poser question même au vu du caractère « excep-
tionnel » de la période que nous traversons.

(ii) Soit une seule des parties ne réagit pas et/ou ne sou-
haite pas renoncer à l’audience publique. Dans ce cas, 
l’affaire sera remise sine die et traitée ultérieurement se-
lon la procédure normalisée. Comme pour se « dédoua-
ner », le Conseil d’Etat a précisé ne vouloir « être tenu res-
ponsable d’un manque de diligence dans le traitement 
du présent recours ». Quel est la portée de cette formule 
de précaution ? Gageons qu’aucun reproche ne pour-
rait raisonnablement être formulé à l’encontre d’une 
partie sollicitant être entendue publiquement. Même 
si la procédure devant la section du contentieux admi-
nistratif du Conseil d’Etat est essentiellement écrite, l’au-
dience n’en demeure pas moins une pierre angulaire 
des droits de la défense. Elle peut être l’occasion « d’in-
verser la vapeur » lorsque le rapport d’auditorat est défa-
vorable à sa cause. Renoncer à une audience publique 
doit donc être un acte mûrement réfléchi. Chaque par-
tie devra, en réalité, opérer une « balance » entre, d’une 
part, l’intérêt à obtenir une décision plus rapidement et, 
d’autre part, le caractère essentiel d’une défense orale 
de ses arguments. Il y a d’ailleurs fort à parier que la par-
tie nantie d’un rapport d’auditorat défavorable sollicite-
ra la tenue de l’audience publique dans la très grande 
majorité des cas.
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C. Communication avec le Conseil d’Etat 

75. Enfin, l’A.R. n°12 a également modifié le mode de commu-
nication de la section du contentieux administratif du Conseil 
d’Etat, tant en qualité de destinataire que d’expéditeur.
Entre le 9 avril et le 18 mai 2020122, les parties aux procé-
dures en cours peuvent, non seulement continuer d’envoyer 
leurs actes de procédure et/ou pièces complémentaires par 
un envoi recommandé ou par la procédure électronique pré-
vue à l’article 85bis du règlement de procédure, mais égale-
ment à l’adresse e-mail « urgent@raadvst-consetat.be » ou à 
toute autre adresse e-mail qui leur serait communiquée par 
la chambre compétente123. Durant la même période124, toutes 
les notifications et communications du Conseil d’État sont 
faites par la voie électronique, sauf en ce qui concerne les 
particuliers qui ne peuvent pas utiliser des procédures élec-
troniques125. Il n’est toutefois pas précisé de quelle manière le 
greffe sera mis au courant que le particulier – non représenté 
par un avocat – ne dispose pas de moyens de communica-
tion électronique.

122 La période initiale du 9 avril 2020 au 3 mai 2020 visée à l’article 4 de l’A.R. n°12 
a été prolongée par l’article 1er de l’A.R. modificatif du 4 mai 2020 jusqu’au 18 mai 
2020 inclus, au motif que « la situation de la santé publique n’a pas suffisamment 
évolué » si bien qu’il serait nécessaire « de limiter l’intéraction sociale ».
123 A.R. n°12, art. 4.
124 La période initiale du 9 avril 2020 au 3 mai 2020 visée (indirectement) à l’article 
5 de l’A.R. n°12 a été prolongée par l’article 1er de l’A.R. modificatif du 4 mai 2020 
jusqu’au 18 mai 2020 inclus, par identité de motifs.
125 A.R. n°12, art. 5.



Le
 d

ro
it 

d
e

 l’
u

rb
a

n
is

m
e

 e
t d

e
 l’

e
nv

iro
n

n
e

m
e

n
t à

 l’
é

p
re

u
ve

 d
u

 C
O

V
ID

-1
9

56

NIVEAU RÉGIONAL – ARRÊTÉS DU GOUVERNEMENT WALLON

76. Le Gouvernement wallon a adopté des arrêtés de « pou-
voirs spéciaux » qui ont eu pour effet de suspendre les délais 
applicables au contentieux de l’annulation devant la section 
du contentieux administratif du Conseil d’Etat relativement 
aux actes pris par les autorités administratives de la Région 
wallonne126.
A la différence du Gouvernement fédéral, le Gouvernement 
wallon a donc opté pour une suspension des délais de re-
cours sur une période s’étendant du 19 mars au 30 avril 2020 
inclus. Les arrêtés visent «  les délais applicables au conten-
tieux de l’annulation » ; le texte est sibyllin mais présumé égale-
ment viser la procédure de suspension ordinaire pouvant être 
introduite immédiatement avec la requête en annulation ou 
dans une requête ultérieure avant le dépôt du rapport de l’au-
ditorat. 

 Un permis d’urbanisme est délivré sur recours par 
le Gouvernement wallon et notifié au demandeur et à 
la commune concernée par un courrier recomman-
dé du 11 mars 2020, réceptionné le 12 mars 2020. 
Dans le chef de la commune, le délai de recours en 
annulation de 60 jours devant le Conseil d’Etat com-
mencera à courir le lendemain, soit le 13 mars 2020. Il 
sera toutefois suspendu entre le 19 mars 2020 et le 30 
avril 2020 inclus. Un solde de 54 jours du délai est à 
comptabiliser à partir du 1er mai 2020. Partant, le dé-
lai de recours, dans le chef de la commune, viendra 
à échéance le 29 juin 2020 prochain.

126 (i) A.G.W. de pouvoirs spéciaux n°2 du 18 mars 2020 «  relatif à la suspension  
temporaire des délais de rigueur et de recours fixés dans l’ensemble de la législa-
tion et la réglementation wallonnes ou adoptés en vertu de celle-ci ainsi que ceux 
fixés dans les lois et arrêtés royaux relevant des compétences de la Région wal-
lonne en vertu de la loi spéciale de réformes institutionnelles du 8 août 1980 », M.B., 
du 20 mars 2020 ; (ii) A.G.W. de pouvoirs spéciaux n°3 du 18 mars 2020 « concer-
nant les matières transférées à la Région wallonne en vertu de l’article 138 de la 
Constitution et relatif à la suspension temporaire des délais de rigueur et de recours 
fixés dans l’ensemble de la législation et la réglementation wallonnes ou adoptés 
en vertu de celle-ci ainsi que ceux fixés dans les lois et arrêtés royaux relevant des 
compétences de la Région wallonne en vertu de la loi spéciale de réformes institu-
tionnelles du 8 août 1980 », M.B., du 20 mars 2020. Les délais fixés par ces arrêtés ont 
été prorogés par l’A.G.W de pouvoirs spéciaux n°20 du 18 avril 2020. 
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77. Sans entrer dans une analyse approfondie – qui dépas-
serait le cadre de la présente contribution – limitons-nous à 
sérieusement questionner la constitutionnalité de ces arrêtés.
Le Gouvernement wallon a usé ici de ses « pouvoirs spéciaux » 
pour modifier directement l’article 14 des lois (fédérales) sur le 
Conseil d’Etat coordonnées le 12 janvier 1973 sur la base des 
« compétences implicites  » visées à l’article 10 de la loi spé-
ciale du 8 août 1980 de réformes institutionnelles.
La mesure a été jugée « nécessaire à l’exercice des compé-
tences régionales car le dispositif ici mis en œuvre serait privé 
de cohérence si un recours externe contre un acte adminis-
tratif était traité différemment d’un recours interne, qu’elle se 
prête à un traitement différencié dès lors qu’elle ne concerne 
que les actes des autorités administratives relevant du droit 
de la Région wallonne et revêt un impact marginal dès lors 
qu’elle ne s’appliquera que pendant une période très limitée 
dans le temps »127.
A notre analyse, ces arrêtés méconnaissent toutefois de ma-
nière frontale le principe de l’exclusivité des compétences128 
et les règles répartitrices des compétences, sans pouvoir vala-
blement recourir aux « compétences implicites »129. A plus forte 
raison, à partir du 9 avril 2020, c’est l’A.R. n°12 précité qui est 
censé régir les délais de procédures devant le Conseil d’Etat 
(voy. point V.1. ci-dessus). Or, l’application « en parallèle » de 
ces deux réglementations risque de conduire à une insécurité 
juridique majeure concernant la prise de cours des délais de 
recours.
 

127  Exposé des motifs de l’Arrêté du Gouvernement wallon de pouvoirs spéciaux 
n°2 du 18 mars 2020 précité.
128 En vertu du principe d’exclusivité, il existe, à l’égard d’une compétence donnée 
applicable à une situation déterminée, un et un seul législateur compétent : « La ré-
partition des compétences repose sur un système de compétences exclusives qui 
implique que toute situation juridique soit en principe réglée par un seul et unique 
législateur » (C. Const., 15 octobre 2015, arrêt n°141/2015, motif n°B.10).
129 Pour rappel, les débordements marginaux de compétences ne sont admis, dans 
ce cadre, que dans la mesure où et parce qu’ils se rattachent à une autre compé-
tence matérielle principale attribuée, que l’autorité compétente doit pouvoir exer-
cer pleinement ; il doit donc exister un lien de causalité direct (la nécessité) entre 
le débordement et la compétence principale expressément attribuée (en ce sens 
G. ROSOUX, «  Les principes de répartition de compétence dans la juriprudence 
de la Cour constitutionnelle », A.P.T., 2018, p. 405). Or, le législateur wallon n’est pas 
compétent en matière d’accès à la justice et il ne pourrait donc user des « compé-
tences implicites » pour élargir les compétences qui lui ont été attribuées.
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Dès lors, tout justiciable qui souhaiterait quereller un acte ad-
ministratif adopté par une autorité administrative de la Région 
wallonne à partir du 19 mars 2020 – tel un permis unique, un 
permis d’urbanisme, etc… – serait fort avisé de tenir exclusive-
ment compte du délai de recours de 60 jours, tant la constitu-
tionnalité des arrêtés de « suspension des délais » nous paraît 
précaire. Nul doute que la recevabilité d’un recours introduit 
sur la base d’un délai « suspendu » fera l’objet d’une levée de 
boucliers de la part des parties adverses et intervenantes à la 
procédure.
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